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• TESTAMENT DE M. LE GÉNÉRAL DE GIRARDIN. — DEMANDE 

EN NULLITÉ POUR CAPTATION ET SUGGESTION ET POUR DÉ-

MENCE SÈ.N'ILE. 

(Voir les plaidoiries de M" Senard pour M. le marquis 

Ernest de Chardin, appelant, et Dufaure pour Mm" veuve 

de Girardin et les autres légataires ; Gazette des Tribu-

naux des 1" et 8 février.) 

M. de Gaujal, avocat-général, a pris la parole en ces 

termes : 

Il est un principe élémentaire qui domine dans cette cause; 
la loi contre le droit de faire un testament, acte de souverai-
neté, qai fait la loi des héritiers, uti testator légassit, ità le.r 
ato. Toutes les fois que la volonté apparaît nettement dans 
cet acte, elle doit être respectée; si la volonté s'égare, se pas-
sionne, se rétracte, elle n'en est pas moins encore une volonté 
inattaquable, car elle ne relève que d'elle-même, elle est pla-
cée sous la protection de la loi ; si elle est faussée par la frau-
de ou anéantie par la mala lie, par la démence, la loi inter-
vient encore pour l'annuler, d'après les circonstances qui sont 
confiées à l'appréciation du juge, la capacité de tester est 
anéantie avec l'anéantissement de la volonté. Tels sont les 
principes qui doivent présider à l'examen que la Cour doit 
;'«e avec nous. 

M. l'avocat-général rappelle successivement les faits, d'a-
bord le décès de M. le général comte Alexandre de Girardin, à 
' âge de79 ans, laissant une veuve, des héritiers collatéraux, 
^ "ne fortune supérieure à un million, indépendamment d'un 
«venu viager de 40,000 fr. La branche d'héritiers procédant 
™'|1-Louis de Girardin, l'un des frères du défunt, profite 
^"le, d'après le testament, de l'actif proprement dit de la 
^cession, s'élevant à plus de 800,000 francs; les trois autres 
'«"eues sontexclues; M. le marquis Ernest de Girardin tou-

s a seul attaqué le testament: sans doute, s'il a droit, 
joute M. l'avocat-général, il a bien fait; mais on ne doit pas 
jetonner, on peut facilement comprendre que les deuxautres 
fauches, qui auraient le même intérêt que lui à faire dispa-
,,| cet acte de dernière volonté, préfèrent le respecter pour 
""nneur commun de la famille. 

a Mu' avocat'général rend compte des dispositions favorables 

i'io \ ^eUVe det^rardin et aux autres légataires; oes disposi-
!!s lu' semblent tout à fait sensées et raisonnables. 
on a beaucoup parlé de ce qu'elles auraient de contraire 

0P"'|ons, aux sentiments de toute la vie du général, sur 
* «ecessitè de ne pas éparpillée les biens des familles. Eh 
'!?.,' ™ testament est en parfaite harmonie avec ces opinions 
%ikéé

s au testateur
. 

uieo' sur les 1USiire branches de ses héritiers, il n'insti-
,li

n
."lUDe seule branche masculine celle de Louis de Girar-

*m'in eXC'"t l autre branche masculine, et les deux branches 

V
i
 u
 'nos'»d avait cependant une grande affection pour ses 

ci^, ,'™ais leurs dots étaient entrées dans d'autres familles; 
roinni*;bra

L
nche qu'il institue, celle de Numance de Girardin, 

VauW -i deux enfan,s> un fils> Edgard; une fille, M"" de 
8ard T'r- ')asse cel'e"ci s°us silence, il donne un tiers à Ed-
tii,

 si
 .^"'ardin, un tiers à Euryale de Girardin, non marié; 

';'rardi Seul?ment a M""! de Ludre, un sixième à l'abbé de 
«MM.-"'

 C
? 1"' est encore un moyen pour l'avenir de con-

11 v i ? de sa fortune-
i'oiia'n,,:?0110 U1>e logique très grande avec les opinions que 
ta'Uined ,u tes'ateur au sujet de l'utilité d'accumuler la 
<liu, ,.;

e
,ans les mêmes mains. Quant à Mmc veuve de Girar-

|, ne.saurait être plus concordant que le testament 
ine. lj' se"flrnents de M. le comte de Girardin envers sa fem-

f^'odaru i ' 8 °et ^Pard> chose reconnue par tout le monde: 
Çrai>ds én}6 Sa vie le général a eu pour sa femme les plus 
"Utouj

0
f u' 'e plus Sra"d respect; il a voulu que son nom 

Suent et rt* ,noré en elleî <luoi de plus logique, par consé-
kmr éli

e
 i c?ncordant avec ces sentiments que d'avoir 

fles°n viv apr?S llu,.'a sollicitude qu'il avait eue constamment 
5^ de trèslil ̂ ussi, dans son ensemble, le testament n'a rien 

CèPe«damU Vle antérieure du général de Girardin 
te 'oirm Wi acte est attacIué pour captation et sugges-
'"^d'esD^j

11
"
 œuvre dictée, inspirée, et encore pour insa-

lri(?lPa( ii\-.
 U. ,les,ateur. pour démence sénile.et partant pour 

Ct v u'
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,
uede

 ^ster.
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"""'"a ^,abortlf'rcet examen, il est une observation prélimi-
H

n
f ^umettre à JaCour.

 H 

«^«ouiciT seulement au procès le testament, il y a encore 

d» nedo lS'
t

qU1 1 un tout- un ensemble; mais ces codi-

a
! V|,e dft tir" ?.lre confondus avec le testament au point 

s'attaque aux quatre 

*ensc, de très raisonnable et de conforme aux sen-

a„, 1,6 dp i»,, 1- conionaus avec 
& daL "!'Valldlté.-.«• de Girardin 

maiîife
s

r&>e,ïSemble' e" s'eu"orçant de montrer que la vo 
« dans tous est également viciée par la sug-

''UI1S leu 

fe,^aï»!?,Vrai.terrainde
 la discussion : il faut le li-

■ "'les lui sunn
 me,me des choses ; on ne peut attaquer les 

'M-ea'' si "
e

P£Tntletestament,sans avoirïaittomber letes-
testament vaut, ce sont les légataires institués 

qui seuls ont droit d'attaquer los codiciles; il faut doncd'ahori 
prouver contre le testament, sans quoi on n'aura rien fait cou 
n-e les codiciles : cette observation domine toute la discussion. 
Et maintenant, examinons s'il y a eu suggestion et captation ; 
sont-elles prouvées? Y a-t.-il indices suffisants pour en admet-
tre la preuve par enquête ? 

On entend prouver la suggestion de piano, et les moyens 
employés dans ce but consistent : 1° dans l'examen matériel 
du testament; 2° dans l'analyse du testament, dans la raison 
d'être de l'ensemble des détails et des dispositions. 

L'état matériel, dit-on, démontre qu'il a été copié sur un 
modèle préparé d'avance, qu'il a été copié sans discernement 
aucun, sans conscience aucune de la part de l'écrivain de ce 
qu'il copiait ; on y voit la rédaction d'un tiers qui a tout ins-
piré ; on y voit l'esprit de l'écrivain qui ne comprend pas, 
ainsi que l'attestent de nombreuses altérations du texte copié; 
on y rencontre un abus indigne exercé sur une volonté qui 
chancelé, une captation, une suggestion évidentes. Et puis, 
arrivant aux détails, on prend le testament ligne à ligne, et 
on y signale des choses étranges. Ainsi, tout d'abord, à la 
marge on lit 2 expéditions ; le copiste a copié machinalement 
ces mots qui étaient là pour sa gouverne; il a fallu effacer 
cela, et on lui a fait mettre au-dessous rayé deux mots. Que 
veulent dire ces mots effacés après coup? Cela veut dire qu'il 
fallait faire deux expéditions, et le général,copiantsansseren-
dre aucun compte, a copié matériellement rfeua; expédiditions; il 
y avait donc un modèle. Plus loin il parle d'un règlement 
fait entre sa femme et lui : « Nos fortunes, disait-il, sont con-
fondues, bien que notre contrat de mariage continue le régi-
me de nos communautés, » au lieu de non communauté ; i! ttm 
savait donc pas ce qa'il écrivait. 

Plus loin encore : « Je veux que ce règlement serve de point 
de départ pour reconnaître les biens et les entreprises de ma 
femme. « Entreprises au lieu de reprises, encore un mot qui 
indique l'absence de toute action personnelle de l'écrivain. 
Ces mots ont une graude importance, ils attestent l'absence 
de volonté spéciale, ils i.e font qu'une reproduction inintel-
ligente. 

Plus loin on lit : « Je lègue à ma femme l'entière propriété 
de mes biens réputés meubles d'après la définition de l'article 
523 du Code civil. » (Article qui parle des tuyaux de conduite; 
article 823 mis là au lieu de l'article 528.) 

Ailleurs, il distribue ses biens, savoir : d'abord deux tiers, 
puis un sixième, et le dernier sixième est omis; c'est le sixiè-

me de M™5 de Ludre, et ce n'est que plus tard que l'omission 
apparaît, niais elle est réparée avec une autre plume, une au-

tre encre. 
Tout cela, dit-on, n'est pas indifférent ; il y a eu un modèle 

préparé, il y a eu intelligence absente, il y a eu intervention 
d'une volonté étrangère. Voilà l'argument tout entier; je ne 

crois ne l'avoir pas affaibli. 
J'admets les prémisses du raisonnement; je ne puis admettre 

la conclusion. Evidemment le testament est une copie, mais 
en faut-il conclure la suggestion? Je réponds non, énergique-
ment non! Pour la validité d'un testament olographe,il faut se 
renfermer dans les termes delà loi;ce testament doit être écrit, 
daté et signé de la main du testateur. Mais est-ce que le testa-
teur ne peut pas, lui-même, ou par l'intervention d'un tiers, 
préparer une rédaction qu'il corrige, qu'il amenda? et puis, ce 
modèle rédigé, lui est-il défendu de prendre pour modèle cette j 
rédaction, et de se l'approprier pour constituer son testament 

définitif? 
Ici le général comte de Girardin, en 1854, âgé de soixante-

dix-huit ans, a fait son testament quand il était déjà affaibli 
dans les organes de la main et de la vue; c'est une grande af-
faire, dans ces conditions, qu'un testament de plusieurs pages. 
D'ailleurs, certaines précautions de forme et de langage de-
vaient être observées; M. de Girardin n'était pas juriste, il n'é-
tait pas familier avec ces précautions. Quoi de plus naturel 
dès lors pour lui que de s'adresser à son homme de confiance, 
à M. Picard, aujourd'hui son exécuteur testamentaire? Je ne dis 
pas que cela soit arrivé, mais cela a pu arriver. Le général 
n'a-t-il pas pu dire à M. Picard : Voilà mes intentions, voici 
les noms de mes légataires, et la part que je destine à ma 
veuve, à mes neveux ; rédigez cela, formulez l'acte, et puis 
nous compléterons ensemble les détails. C'est ce qu'on a fait 
ou pu faire, et puis, le testateur d'accord avec M. Picard, a 
examiné le travail ; et quand il a bien arrêté sa volonté défi-
nitive, M. Picard a pu lui dire : 11 faut maintenant copier cela 
de votre main. Soit, a dii répondre le général; je veux deux 
expéditions, l'une pour déposer chez le notaire, l'autre pour 
la laisser dans mes papiers. M. Picard aura pu mettre ces mots 
en marge : < Deux expéditions. » 

Il suffit que les choses aient pu se passer ainsi, et si elles 
se sont passées ainsi, n'est-il pas admissible que le général ait 
copié ces mots par suite d'une distraction toute simple, et 

qu'il ait ainsi continué cette copie, sans s'attacher à peser tous 
les mots, copiant quelquefois avec une certaine inexactitude. 
Ce qui devait fixer son attention, c'est ce qui constituait la 
disposition en elle même ; il savait bien ee qu'il faisait alors. 
11 faut donc dire que le général a fait le testament sien, et que, 
même copié, ce testament, nonobstant les erreurs et inexacti-
tudes de mots et d'ortographes, n'a nullement été suggéré, et 
que la main affaiblie, la mauvaise vue de l'écrivain expliquent 
parfaitement ces incorrections. Le testament doit donc tenir 
comme ayant toute sa valeur On l'attaque encore au point de 
vue moral, comme n'étant ni logique, ni concordant avec les 
opinions, les idées de son auteur ; il a fait, dit-on, ce qu'il 
avait blâmé toute sa vie, c'est-à-dire cet éparpillement de la 
fortune patrimoniale; il a exhérédé l'aîné de la famille. M. Er-
nest de Girardin, son neveu de prédilection ; il a comblé ceux 
qu'il voyait à peine, les courtisans assidus de sa femme, il 
a comblé celle-ci, avec laquelle il n'avait jamais eu que des 
rapports de stricte convenance; enfin, faisant acte d'opinion 

polilique tranchée, il a voulu qu'on écrivit sur sa tombe les 

mots : 

« Aimant sou Dieu, son roi, sa patrie. » 

Il a fait ainsi acte d'opinion légitimiste plus ou moins ar-

dente, ce qui est contraire à sa vie tout entière, lui qui avait 
servi tous les régimes avec complaisance et facilité, et qui^n'a-
vait pas une foi politique assez exclusive pour motiver l'ins-
cription tumulaire dont il a parlé. Ainsi, le testament lui a été 
dicté par sa femme, /* fecit eut prodest ; c'est elle qui triom-
phe dans ce testament, tant pour elle-même que pour ceux 

qu'elle préférait. 
Voila l'argument dans toute sa force. 

Sur le premier point, l'éparpillément de la fortune, ] ai déjà 
suffisamment répondu; le testateur a choisi une des branches 

mas Milines sur les quatre branches de ses héritiers ; dans cette 
branche même, il éparpille son bien avec un discernement 

très remarquable. , 
Ce-te première partie de l'argument est donc détruite, mê-

me en supposant réelle et prouvée l'opinion du gênerai sur 

^Sàflleurs que le général a fait un acte très contraire à 

celte idée qu'on lui suppose; il a placé une partie de son bien 
en viasjer 30.000 francs de rente pour améliorer sa situation, 
il tenait à'avoir 100,000 francs de rente; il a aliène pour cela 

une partie de sa fortune. . , 
La deuxième partie de l'argument est tirée des altestions 

du général, qu'il aurait, dit-on, désertées par son testament; 
entre sa femme et lui, dit-on encore, il n y avait que les rela-
tions de-stricie convenance; les formes exteneures, les déle-

renees, les égards, les respects de toute nature étaient obser-
vés; mais, au fond, il n'y avait rien de commun entre eux. 
La dissimulation régnait dans leur commerce, ils avaient des 
habitudes séparées, et, dans la maison môme, ils faisaient sa-

lon à part; chacun avait ses amis, l'un ne connaissait pas les 
relations de l'autre; comment donc aurait-il fait ces énormes 
libéralités envers elle? Quant à ses neveux, il est notofrè 
qu'Ernest avait été, jusqu'à son dernier testament, l'objet de 
sa prédilection : il y en avait beaucoup de raisons; d'abord, 
Ernest était le fils aîne de la famille, la fils de Stanislas de 
Girardin, pour lequel le général, son frère, avait une sorte de 
culte, et ce culte avait été reporté sur la veuve et le fils de 
Stanislas. En outre, Ermenonville, qui était aussi l'honneur 
de la famille, qui rappelait tous les souvenirs, toutes les rela-
tions agréables de la famille, était une propriété que le géné-
ral tenait à voir conserver, à voir embellir; il encourageait à 
ce sujet son neveu Ernest qui la possédait, il lui offrait des 
plans, il promettait de le faire son héritier, en ajoutant qu'Er-
menonville serait pour Ernest une mine d'or, puisque la con-
servation souhaitée par le général de ce domaine procurerait 
sa succession à Ernest; il lui prêtait de l'argent pour faciliter 
les dépenses qu'il indiquait lui-même : comment, après tous 
ces faits, ces sacrifices imposés à Ernest, supposerait-on que, 
dans le tesiameut nouveau, Ernest eut été exhérédé sans une 
intervention étrangère ? Il est évident qu'une révolution com-
plète dans les idées du général avait été excitée par la sugges-
tion et la captation. 

En examinant ce nouveau point de vue, j'ai à m'expliquer 
sur M'"' de Girardin d'abord et sur U. Ernest de Girardin en-
suiu3 Quant à. M"" de (iirardiu, je suis dominé par une ré-; 
ilexion que j'ai peine à contenir : en parlant d'elle, le langage 
de l'habile organe de son adversaire a été mesuré, prudent, 
mais au fond infiniment outrageant. Qui donc est venu ici te-
nir ce langage? à quel titre? M. le marquis Ernest de Girar-
diu se présente comme le neveu préféré de son oncle, comme 
son fils d'adoption, comme le chef de la famille aux yeux du 
général, comme celui qui,à raison de sa position sociale et de 
ses précédents, méritait le plus son affection et ses libéralités 
après lui. Or, je me demande s'il est bien lidèlè à cette affec-
tion dont il se prévaut, lorsqu'il jette l'injure à sa tante? C'est 
lui qui nous a appris la conduite qu'il impute au général 
envers elle. Il est constant, toutefois, que le général avait 
constamment respecté sa femme. M. Ernest de Girardin ne 
fait-il pas là un véritable outrage à la mémoire de son oncle ? 
Jamais le voile de ces dissensions, intimes qu'il suppose n'a été 
soulevé du vivant du général ; mais supposez la vérité des in-
sinuations : le général aurait fort bien pu encore faire ce qu'il 
a fait. Pourquoi, en eSèt, n'aurait-il pas honoré dans sa veuve 
et après lui le nom qu'il lui avail donné et qu'il lui laissait ? 
Ce qu'on nous a dit de lui, de son caractère, permet eucore de 
croire qu'il ait bien pu faire ses dispositions telles qu'elles 
existent. Ainsi donc, à quoi bon ces insinuations, si ce n'est 
pour se donner une satisfaction d'animosité envers la léga-
taire ? J'ajoute que rien n'en a démontré la vérité ; loin de là, 
les fortunes étaient administrées en commun ; les époux ont 
vécu, voyagé ensemble ; ils habitaient depuis vingt-cinq ans 
ensemble a Paris, à la campagne, sortant ensemble, ayant les 

mttttiesamis et les-recevant^ dans le même salon. 
J'en ai dit assez pour montrer que le testament qui donne à 

la veuve les jouissances et le mobilier, et le droit d'acheter, 
dans la communauté, la part du général, suivant certains chif-
fres fort raisonnables, est un acte juste et bien entendu. 

Je ne dois pas aller au-delà. Les codiciles qui donnent la 
toute propriété de ce qu'elle pouvait racheter n'ont rien qui ne 
soit raisonnable aussi; mais je n'ai pas même à examiner les 
codiciles, puisque le testament seul est en cause au regard de 
M. Ernest de Girardin. 

l.e don de l'usufruit, celui du mobilier, la faculté de ra-
chat, sont tout ce qu'il y a de plus sensé. 

Est-il vrain-aintenant que le général ne voyait pas ses antres 
neveux, devenus ses légataires ? Quant aux rapports de M. Er-
nest de Girardinaveclui.ilest certain qu'il possédait Ermenon-
ville, que le général affectait beaucoup Ermenonville, qu'il 
voulait que cette terre fût gardée dans la famille, qu'il aidait 
M. Ernest de ses conseils, de sa bourse; mais qu'importe ? Il 
a prêté comme il eût prêté à des tiers; il a exigé son rembour-
sement à une épopue où M. Ernest de Girardin n'était pas 
trop en état de restituer, car celui-ci a payé avec des deniers 
d'emprunt. Je ne vois donc là rien qui indique la pensée de lui 
laisser toute sa fortune. 

D'ailleurs les sentiments du général pour lui ont été altérés 
par un fait considérable; c'est que, loin d'améliorer Ermenon-
ville, AI. Ernest de Girardin a aliéné une partie des terres, 
212 hectares; il a réduit la propriété de plus d'un lier , il a 
vendu pour 4JO,000 francs de lots. Est-ce que, si les sentiments 
supposés au général existaient auparavant, ils n'om pas été 
altérés par ces faits personnels à M. Ernest de Girardin ? Ce 
qui est certain, c'estque depuis dix ans avant sa mort, le gé-
néral n'allait plus à Ermenonville; il ne faut donc plus par-
ler delà possession de ce domaine comme motif d'attrait de 

l'oncle pour le neveu. 
Que pendant toute sa vie le général ait eu pour son neveu 

une affection très vive, de même que pour les enfants et la 
femme de celui-ci; le fait est possible, mais était-ce une af- { 
fection exclusive et au détriment des autres, et le général le j 
considérait-il comme le chef de la famille, le centre des ef-
forts communs, appelé à sa succession, sans un lambeau de 
cette succession pour les autres membres de la famille? A cet 
égard, je crains bien qu'ici M. Ernest n'ait pris ses illusions 
p ur des réalités; il a pu sans doute se dire : Je suis le fils de 
Stanislas, f.ère chéri de mon oncle; j'éi donné à mon oncle 
des motifs d'affection envers moi, il me laissera toute sa for-
tune comme à l'aîné d î sa race. Il a pu croire cela toute sa 
vie, et quand a apparu le testament, il a pu se dire : C'est l'œu-
vre de la captation, il est impossible que je sois exhérédé. 

Mais, encore une fois, c'était là un rêve à ', son imagination, 
et rien n'indique, en définitive, qu'il n'ait pas pu être exhé-

rédé. 
A l'égard des enfants de Louis de Girardin, des légataires 

institués, est-ce qu'ils n'avaient pas aussi l'affecticn du géné-
ral? Cette affection, le général l'avait pour Edgard, son petit-
neveu, c'est» un fait incontesté, ce.jeune homme s'était bien 
conduit à l'armée, il avait été honorablement blessé en Crimée, 
le général avait passé à sou chevet des journées entières. Il y 
avait encore d'autres motifs à l'affection de celui-ci ; Edgard 
était-le fils de Numance , de ce neveu qui avait été aide-de-
carnp en 1815, et qui ne l'avait quitté ni sous la Restauration, 
ni plus tard, et notamment aux barricades de juin, lorsque le 
général, sous les ordres du général Lamoricière, s'y était por-

té en habit de garde national. 
Le général aimait aussi ses autres neveux. M. Ernest de Gi-

rardin a fait passer sous les yeux de la Cour une correspon-
dance électorale dans laquelle le général se portait comme can-

didat à la députation. 
M. Euryale de Girardin en a présenté une autre écrite dans 

les mêmes circonstances; M. Euryale de Girardin, receveur 
-énéral des Deux-Sèvres, devait sa nomination à l'influence et 
au concours du général, qui l'avait obtenue de M. le comte 

Molé. . . r .. 
Il y a mieux que cela ; c'est que le 11 juin l»db, 91. Louis 

de Girardin ayant fait une démission de biens a ses entants 
moyennant une pension viagère de 24,000 francs, dont 10,000 
réversible sur la tète de sa veuve, ce fut le général Alexandre 
de Girardin qui intervint comme caution ; preuve d'affection 

•uiuait ainsi .i les m» in ois de Louis Ht liH-orMNi^ 

de Ludre perd sa mère ; ie général l'a >«^ueii)j^^a; 
traite comme sa fille ; AIm* de Ludre marie sa fille, iWtnTrrré-
met 100,000 francs, et, en effet, le legs de 100,000 francs figure 
au testament. 

Assurément, AI. Ernest de Girardin ne peut pas montrer de 
preuves d'affection plus grandes à son égard que celles-là. 
Alais, par hypothèse, allons plus loin : Je suppose que le gé-
néral eût une prédilection exclusive puir Ernest; est-ce que 
ce serait là la première fois qu'un hériter présomptif serait dé-
chu dans ses espérances ? Est-ce que, lorsqu'on l'ait son testa-
ment, on envisage toujours les choses comme on l'avait fait 
dans le cours de la vie? Est-ce que, le point de vue changeant, 
l'effet de perspective ne change pas aussi ? Est ce qu'on ne com-
prend pas alors différemment par fois les preuves de dévoue-
ment, les apparences, les semblants, les mensonges? Est-ce 
qu'alors on n'éprouve pas le sentiment du devoir envers soi-
même et envers les autres ? et alors le testateur n'a-t-il pas le 
droit d'emporter le secret de ses dispositions? Est-il tenu de 
dire les motifs ? Non sans doute, sa volonté est absolue ; il veut 
parce qu'il veut, 

Sic volo, sic jubeo, sit pro ratione voluntas. 

Et en présence de cette volon:é testamentaire, par laquelle il 
faut abdiquer celle qu'il avait eue jusque-là, ne doit-on pas dé-
clarer que c'est cette dernière volonté seule qui a droit au res-
pect des héritiers et à l'appui de la justice? 

On insiste cependant : ce changement de volonté, dit-on, n'est 
pas admissible ici, en raison du mobile indiqué, comme l'ayant 
produit si spontanément. Je touche ici à une des appréciations 
les plus délicates du procès, à savoir l'assistance de 51. Ernest 
de Girardin à l'enterrement du comte Thibandeau. Si tel a été, 
dit-on, le motif du changement de volonté, on ne comprend 
pas qu'il ait pu y céder ainsi, à moins qu'il n'y ait été excité, 
qu'on n'ait abusé de lui. Contre cette argumentation j'ai deux 
raisons : d'abord une sorte de fin de non recevoir; ensuite une 
autre plus pertinente sur le fait au fci.d. 

En première ligne, qui donc a dit que tel fût le motif du 
changement de volonté ? Où est l'indice, la preuve que ce fût 
là le mobile déterminant ? Nulle part on ne le trouve, et le 
testateur avait bien le droit de n'en rien dire. Il y a ici une dis-
tinction à faire. On parleduchangement de volonté en vertu du-
quel M. Ernest de Girardin aurait été désh rédé; mais ce n'est 
pas ià le procès. M. Ernest de Girardin ne vient pas deman-
der de faire revivre un testament où il serait désigné comme 
légataire; ce qu'il faut prouver un fait insensé, c'est la dispo-
sition envers les enfants de Louis de Girardin ; on ne saurait 
aller au-delà ; il ne s'agit pas d'un changement de volonté; il 
n'y a au procès que le testament nouveau sur lequel il faut 
débattre. Mais, quand on examine le testament en lui-même, 
en acceptant même comme vrai le mobile indiqué, la disposi-
tion n'en est pas moins raisonnable. On dit qu'il y aurait im-
possibilité morale à croire à ce mobile prétendu, parce que le 
général n'avait jamais été intolérant en politique, parce qu'il 
avait eu des relations avec des conventionnels qui avaient voté 
la mort du roi, tels que AIM. Tallieu, Talon, Alerlin de Douai, 
Rappelons ici quelques dates : le 7 mars 18 )4, les habitudes 
du général n'avaient pas changé à l'égard de son neveu Er-
nest; il le voyait encore ce jour-là comme d'usage. Le 10 
mars 1854, l'enterrement de AI. Thibaudeau a lieu; le 14 
mars, une mauvaise réception est faite à Al. Ernest et à sa fa-
mille par le général ; le 18 mars, le général fait le testament 
aujourd'hui attaqué. 11 y a dans ces dates une certaine coïn-
cidence faite pour fixer l'attention. Admettons donc le fait al-
légué, mais sans lui donner des proportions exagérées. 

Al. Ernest de Girardin a fait ici la peinture d'une scène vio-
lente, ridicule, d'une scène de folie véritab e : •• Vous avez 
signé la mort du roi Louis XVI, le sénat l'a signé, aurait dit 
le général, etc.. » 

Les légataires présentent cette scène tout autrement. Suivant 
eux, il s'est montré simplement mécontent parce qu'il avait 
conservé sa foi politique, son horreur lu régicide, qu'il n'avait 
jamais oublié le régime de la Terreur, et que M. Ernest de 
Girardin, sa femme et ses enfants s'étant présentés, le général, 
dans ces dispositions avajt manifesté son mécontentement, M, 
Ernest avait alors mal pris la chose, et répondu avec amertu-
me, ce qui avait aggravé le mécontentement du général, d'où 
était suivie l'explication très vive,et le général aurait chassé de 
sa maison Al. Ernest et les siens. Cette version est bien diffé-
rente de celle donnée par AI. Ernest de Girardin ; niais elle se 
comprend aussi beaucoup mieux. 

La question est donc de savoir s'il est possible que le géné-
ral ait ressenti le mécontentement qui l'aentraînéà exhérédev 
son neveu. 

Le général de Girardin était sans doute tolérant on puliti-
que, mais sa vie avait été fort logique ; bien qu'ayant été aide-
de-camp du général lierthier, et nommé par l'empereur géné-
ral de division à Champaubert, cela n'excluait pas en lui l'hor-
reur du régicide, et beaucoup d'hommes ont servi l'Empire 
sans avoir approuvé la condamnation de Louis XVI. 

Le général de Girardin, sons la ttestauration, avait été pre-
mier veneur de Charles X, il avait pour le roi un grand dé-
voùment; il l'accompagna à Cherbourg; il fut. un des derniers 
qui aient touché la main de ce monarque. Depuis celte époque, 
le général de Girardin a cédé au besoin qu'ont beaucoup 
d'hommes de se mêler aux affaires de leur pays, il vou-
lut devenir député, il tenta plusieurs campagnes électora-
les comme candidat à la députation en 1842,1848, 1849, pour 
l'arrondissement de Montmorillon et pour Paris. A ces épo-
ques, il ne servait pas le gouvernement, m le. gouvernement 
de Juillet, ni ceux qui ont suivi. On a dit que MAI. Cuizotet 
Odilou Barrot avaient été ses patrons,cela ne se concilie guère ; 
plus tard, sous la présidence de la République, il demande 
l'appui de M. Léon Eaucher; mais tout cela n'exclut pas la 
persistance de sa foi légitimiste, sa correspondance avec M. 
Berryer atteste, dans vingt lettres produites, qu'il était eu réa-
lité candidat légitimiste à Montmorillon, et de ce qu'en 1849, 

époque où on luttait contre les mauvaises passions aujourd'hui 
heureusement comprimées, il s'est mis sur les rangs pour la 
députation, cela n'indique pas qu'il eût changé d'opinion pob-
tique, et on ne doit donc pas s'étonner qu'il ait demandé pnur 
son tombeau l'inscription : « Aimant son Dieu, son roi, sa pa-

trie. « 
En fût-il autrement, eùt-il servi la Révolution de juillet, la 

République, le deuxième Empire, je ne vois là rien d'incompa-
tible avec sa répugnance pour le régicide ; de sorte qu'on ne 
voit pas que le motif indiqué soit aucunement un acte d'insa-
nité d'esprit do sa part, ni que Al"le de Gbardin se soit immis-
cée dans la confection de cette disposition du testament. 

Alais il y a mieux; des faits postérieurs au testâmes^ prou-
vent sa volonté d'exhérédation formelle de son neveu Ernest-
cela résulte même de l'articulation; ainsi, un testament aurait 
été dépo é à AI" Eourchy, notaire, où M. Ernest était institué 
légataire universel ; ce testament n'existe plus ; il n'a pu être 
anéanti que par son auteur, celui-ci a donc fait là acte de vo-
lonté suprême, et ce n'est pas tout : on articule qu'avant le 10 
ntars 1»54, le général allait saus cesse chez sa .belle-sueur et 
chez Ernest, et qu'il n'y est plus allé depuis, c'et-t à-dire que 
pendant dix-sept mois avant sa mort, quoiqu'il eût du reste 
conservé toutes ses autres habitudes; sou cercle, ses promena-
des, il avait cessé volontairement ses relations avec si belle-
sœur et son neveu ; mais s'il avait subi la captation dans son 
intérieur, il se fût certainement réfugié chez son neveu pour 
protester ; et loin de là, il a évité toutes les personnesqui pou-
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vaient rétablir ces relations; il n'a pas voulu assister au ma-
riage de la fille de M. Ernest de Girardin: quoi de plus éloquent 

que ces faits? 
Enfin, il y a la scène du 14 mars 1884; à ce moment le gé-

néral était seul, en face de sou neveu et de sa nièce; nulle ins-
piration étrangère ne l'animait, il manifestait ses propres 
sentiments; et M. de Girardin lui-môme déclare qie le général 
l'a expulsé de chez lui; personne n'était là pour l'influencer et 

l'exciter. 
Tout cela dément donc la suggestion alléguée, il ne peut pas 

y en avoir eu; par conséquent, la preuve est déjà puissamment 

faite à l'égard de cette partie du procès. 
Venons à l'articulation d'insanité d'esprit, à la démence 

sénite, à l'incapacité absolue de tester. 
On a dit <jue le changement de volonté est un acte de folie 

sans aucune' raison d'être; mais, ce qu'il faut prouver, c'est la 
folie dans le testament nouveau, et non l'existence d'un précé-
dent testament après avoir établi qu'il n'y a pas suggestionne 
me sens a l'aise sur ce nouveau terrain. , 

Quel a été le but des libéralités faites à sa femme? Le désir 
de la gratifier et d'honorer son nom et de lui éviter des em-
barras de liquidation : peut-on, à côté des dispositions si bien 
entendues, s'arrêter à des irrégularités, à des incorrections, à 

des fautes d'ortographe ? 
Cependant on demande une enquête. . 
Désormais il est établi que le testament n'a pas été suggéré 

et qu'il n'a pas été dicté ; il n'est pas possible qu'il soit l'œu-
vre d'un homme en état d'insanité d'esprit, car il atteste par 
lui-même une concordance parfaite avec les sentiments et les 

affections de la vie entière de son auteur. 
Il est certain que le général avait la vue affaiblie, la main 

tremblante, qu'il manifestait des bizarreries de caractère, une 
exubérance de paroles; mais au milieu de ces bizarreries, de 
ces extravagances, si l'on veut, Tint. Iligence a-t-elle disparu? 
Non, il avait conservé un jugement sain et en dehors de tous 
les documents qui seraient ptoduitsdans nue enquête,ceux qui 
existent aujourd'hui suffisent pour la validité du testament. 
Le général allait au cercle tous les jours, il recevait ses amis 
chez lui, il allait chez les autres; ses relations n'ont jamais 
été interrompues. On a lu dans le débat une lettre de M. Fia-
haut, qu'il a vu à une époque contemporaine du testament, et 
même de sa mort; il résulte de cette lettre que M. de Girardin 

avait alors toute sa tête et toutes ses facultés. 
Voilà pour les habitudes générales de M. de Girardin. On 

nous le montre administrant sa fortune jusqu'à la fin; qui 
peut mieux le dire que M. Picard, sou homme d'affaires, son 
mandataire pendant si longtemps, et qui travaillait avec lui 
constamment? Eh bien, M. Picard atteste en lui une lucidité 
parfaite ; le soin qu'il avait de garder ses clés, de voir tout par 

lui-même. 
Le 8 juin 1835, il est allé lui-même toucher sa rente; le 

i" août 18:5, il signe le mandat pour toucher au ministère 
de la guerre. Croyez-vous qu'un homme qui est placé et qui 
agit dans ces conditions soit fou? Il s'occupait même d'autres 
affaires ; il s'octup lit des chemins vicinaux de la commune, il 
recevait les souscriptions à cet égard; il écrivait à son jardi-

nier, le 16 mars 1854 : 

« Benjamin, 
« Vous comprendrez dans les dépenses de 1853 et 1854 tou-

tes les pierres portées sur les dépôts, » 

Voilà des détails qui ont leur importance. On voit M. de 
Girardin se mêlant de travaux d'un intérêt public, de détails 
qui prouvent bien en lui une pleine liberté d'esprit. 

Enfin, une lettre de M. Picard nous a été adressée hier, et 
nous la mettons sous les yeux de la Cour; elle atteste que, 

depuis que M. Picard gère les affaires de M. de Girardin, 
gestion dans laquelle ila succédé à son père, il a vu jusqu'à 
la fin le général jouissant de la plénitude de ses facultés, opé-
rant avec ordre, et, de 1849 à 1S55, trouvant le moyen d'aug-
menter sa fortune, notamment en achetant les obligations 

comprises aux codiciles. 

H Si j'avais eu le plus léger doute sur son état mental, 
ajoute M. Picard, j'aurais été le premier à prévenir la famille 
et Mme de Girardin; j'aurais provoqué des mesures préserva-
trices pour la conservation de sa fortune. » 

Est-il rien de plus énergique, de plus net que ce témoi-
gnage? Un homme qui. jusqu'aux derniers jours, a adminis-
tré sa fortune, qui comprenait bien ses intérêts, qui jamais n'a 
provoqué une appréhension au point de vue de la gestion de 
celte fortune, et qui a trouvé le moyen de l'améliorer, ache-
tant, vendant des terres, signant des baux, etc., cet homme 

était-il fou ? 
Dans cet état de choses, est-ee que vous pouvez, messieurs, 

admettre l'enquête proposée ? N'est-ce pas ici le cas de rappe-
ler les paroles de Daguesseau : « On ne doit pas aisément 
confier le sort des actes de dernière volonté à la foi de déposi-

tions incertaines. » 
Il faudrait au moins indiquer des faits d'incapacité, et pas 

un de ces faits n'est proposé. Il y a un grand luxe d'articula-
tions, vingt-cinq faits; il y en a neuf qui prouveraient la mau-
vaise vue du général, pas autre chose; d'autres qui n'ont au-
cune signification. Ainsi le général ne retenait pas quelqu'un 
à cause du bâton qu'il a à la main ; ceci se comprend, parce 
qu'il était vieux, parce qu'il regardait alors devant lui, et il 
ne voit pas la personne qui lui parle. On lui demande des 
nouvelles de sa santé: il répond : « Regardez mes bottes. » 

C'est bizarre, mais pas insensé. 
C'est la coquetterie du vieillard qui ne veut pas être vieux : 

regardez mes bottes, c'est à dire, vous voyez bien que je me 
porte bien, puisque je sors. Il fait une chute, on le relève, il 
injurie c»lui qui l'aide, il lui donne un coup de ennne. Eh 
bien, c'est qu'il ne veut pes convenir de sa faiblesse, de son 
impuissance; il se regarde comme insulté. Il y a encore quel-
ques excentricités: il vante les vieilles pendules, on les faisait 
mieux de son temps; parce qu'en effet elles avaient les heures 

plus grandes, plus faciles à lire. 
Il ne sait pas, dit on, faire le signe de la croix ; c'est im-

possible, il est avéré qu'il avait commmunié plusieurs fois 

et jusqu'à la fin de sa vie. 
Encore un fait très grave dans les articulations, et qui, àlui 

seul, prouverait la folie : Ayant invité une dame à dîner, il 
l'insulte. « L'affreuse coquine, » dit-il; il la chasse, il la pour-

suit d'injures jusqu'à sa voiture. 
Il y a ici une circonstance à relever, le fait n'est pas perti-

nent, il se serait passé eu juillet 1854; or, le testament a été 
feit en mars 1854, le testateur pouvait n'être pas fou en mars 
1854, lors même qu'il le serait devenu en juillet. 

En résumé, la logique, le jugement sain, le bon sens res-
pirent dans le testament; il démontre par lui-même; il a été 

copié, soit, mais il n'y a rien à en conclure contre l'intégrité 
d'esprit; il y a eu changement de volonté, nul n'a à en de-
mander compte eu testateur; celui-ci était libre de se rétrac-
ter. Il n'y a donc nulle raison d'annuler l'acte; toutes les cir-
constances du procès attestent qu'il n'y a eu ni suggestion ni 

insanité d'esprit. 
Que reste-t-il donc? Quel est le dernier mot de ce procès? 

M. Ernest de Girardin a pris ses illusions pour des réalités ; il 
les a caressées jusqu'à la fin; il a cru à la prédilection de son 
oncle, et, déçu par le testament, blessé dans ses espérances, il 
a fait un procès qui n'est point inspiré par un sentiment de 

justice, mais par le dépit et la colère. 
Nous pensons qu'il y a lieu de confirmer le jugement qui re-

jette sa prétention. 

M. le premier président : La cause est remise à huitaine 

pour l'arrêt. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Grosbois, conseiller. 

Audience du 12 février. 

ASSASSINAT- """" LUTTE AVEC DES GENDARMES. 

Le 9 juillet 1854, vers ,r&'s heures de l'après-midi, les 

gendarmes Javelle et Peunegal, de la brigade de Daume-

r¥v faisaient une tournée pour la répression du bracon-

nage lorsqu'ils entendirent un coup de fusfl dans les tail-

lis de l'Abbaye, à quatre cents mètres environ du bourg 

de Daume.ay, sur le territoire de lu commune de ce nom. 

Us eouiurent au taillis, et tandis que Pennegat, nouvelle-

ment arrivé dans le pays, ignorant les sentiers et détours 

du bois, s'embusquait à l'entrée, près la Carrière, Javelle 

entrait dans le bois pour saisir le chasseur. 11 l'aperçut 

bieutôt et arriva sur lui, à l'improviste, de manière à l'em-

pêcher de fuir. (Vêtait le nommé Rouget, braconnier de 

profession, fju'il avait déjà pris en délit de chasse et fait 

condamner dix-huit mois auparavant. 

Il appela son camarade Pennegat et tous les deux*' <e 

mirent en devoir de rédiger procès-verbal. Rouget sem-

blait attéré ; il supplia les gendarmes de ne pas le dénon-

cer, cherchant à les attendrir en leur parlant de ses en-

fants, de sa femme, finissant par leur offrir de l'argent, 

et sur leur réponse qu'ils étaient obligés de faire leur de-

voir : « Vous m'en voulez, dit-il à Javelle, je suis un 

homme perdu. » Il laissa sans résistance examiner son 

fusil qui était double, à piston, chargé et amorcé : le gen-

darme Javelle s'assura même, en passant la baguette dans 

les canons, que les deux coups étaient chargés. Les gen-

darmes reprirent le chemin de Daumeray; Rouget'les sui-

vit l'espace d'envirou vingt pas, répétant toujours : « Je 

suis un homme perdu, vous m'en voulez, je m'en f.... Si 

je vais en prison, on me nourrira ! » Ce turent là ses der-

nières paroles, et les gendarmes le virent prendre une al-

lée du bois qui conduisait à son domicile. 

Javelle et Pennegat revenaient doucement en suivant le 

sentier qui aboutit à la barrière près de laquelle Pennegat 

s'était mis en embuscade, à l'entrée du bois. Javelle mar-

chait le premier, s'arrêtant de temps à autre et expli-

quant à son camarade les détours qu'il avait dù prendre 

pour approcher du chasseur, lorsqu à vingt mètres envi-

ron de la barrière et avant d'y arriver, Javelle l'ut frappé 

en pleine poitrine et au visage de deux coups de l'eu, tirés 

de près et coup sur coup par un individu caché dans le 

fourré. Le malheureux gendarme fit quelques pas en avant, 

puis s'affaissa sur lui-même, baigné dans son sang, per-

dant connaissance. Pennegat, qui marchait derrière, fut 

blessé par des plombs et chevrotines qui l'atteignirent à 

la poitrine et au bras. Ce militaire s'élança néanmoins à 

la poursuite de l'accusé ; il le vit et reconnut Rouget qui 

fuyait, son fusil à la main ; mais il le perdit de vue pres-

qu'aussitôt ; et, comprenant que ses efforts seraient inuti-

les, il revint pour porter secours à son camarade, qu'il 

retrouva gisant dans le sentier, toujours évanoui. Il essaya 

de l'emporter dans ses bras ; mais, craignant qu'il n'é-

touffàt, il prit le parti de courir demander des secours à la 

brigade, et se dirigea rapidement vers Daumeray. 

Au bout de quelques instants, Javelle reprit connaissan-

ce, et, réunissant ses forces, parvint à se relever et a se 

mettre en marche vers Daumeray; il était sorti du bois et 

avait fait quarante pas dans le champ voisin, lorsqu'un 

nouveau coup de feu vint l'atteindre à la partie supérieu-

re du dos et a la nuque. 

Javelle ne vit pas son assassin; mais le doule pouvait-il 

exister pour lui? C'est Rouget qui, après avoir échappé à 

la poursuite de son camarade, est venu, par des sentiers 

détournés, s'embusquer de nouveau pour le tuer; il croit 

son meurtrier caché, comme la première fois, dans le 

fossé du bois, il se retourne pour lui parler : « Ah ! Rou-

get, s'écrie-t-il, tu veux donc avoir ma fin ! Laisse-moi 

me rendre jusqu'à la caserne!... » Un quatrième coup de 

feu, parti derrière la haie du champ sur sa gauche, vint 

lui fracasser l'épaule. 

Javelle pousse des cris déchirants, il appelle au secours ! 

au secours contre Rouget, qui veut sa vie; par un effort 

suprême, il poursuit sa route, malgré ses souffrances et 

le sang qui l'aveugle. Déjà il aperçoit un sieur Gilbert, qui 

travaille près du pâtis de la ferme de l'Abbaye ; il entre 

dans le chemin qui conduit à ce pâtis, il touche au pâtis, 

lorsqu'un cinquième coup de fusil, tiré presque à bout 

portant par derrière, à travers la haie, vient le frapper 

dans la tête et les épaules. Le malheureux Javelle n'a que 

la force d'aller tomber près d'une barge de bois dans le 

pâtis, où le gendarme Pennegat et'son brigadier le retrou-

vèrent dans un état qui semblait désespéré. Le témoin 

Gilbert, loin de venir à son secours, glacé d'effroi à l'as-

pect de ce gendarme mutilé, qui se traînait pour échapper 

aux coups d'un invisible assassin, s'était enfui précipi-

tamment. 

Les blessures de Pennegat ont été peu graves, celles de 

Javelle l'ont été extrêmement : ce militaire était criblé de 

blessures à la tête et dans 1a partie supérieure du corps ; 

les coups avaient été tirés à une distance tellement rap-

prochée qu'il n'a échappé à la mort que par un hasard 

providentiel. U est resté alité pendant plus d'un mois, et 

au bout de six semaines n'avait pas encore repris son ser-

vice. 

Le soir même de ce jour, les gendarmes de la brigade 

de Daumeray se rendirent au domicile de Rouget pour 

l'arrêter, mais au moment où ils allaient cerner la mai-

son, cet homme sortit son fusil à la main, et, sautant ra-

pidement derrière une haie, disparut aux yeux des gen-

darmes, leur abandonnant son fusil pour être plus léger 

dans sa fuite ; les gendarmes le poursuivirent sans l'attein-

dre. Depuis ce jour, les recherches ont été vaines pour 

mettre l'assassin entre les mains de la justice. 

Aucuns doutes ne sauraient exister sur la culpabilité de 

Rouget. Le gendarme Pennegat l'a reconnu alors qu'il 

fuyait devant lui dans le bois -la femme de Rouget a laissé 

échapper des paroles qui renferment un aven complet, di-

sant que son mari n'avait qu'un regret, celui d'avoir bles-

sé le gendarme Pennegat, mais que « pour javelle, il n'en 

disait pas autant. » En effet, plusieurs fois et publique-

ment, Rouget avait dit, en parlant de ce militaire qui l'a-

vait fait condamner pour délit de chasse, qu'il lui ferait 

payer ça, et que s'il rencontrait les gendarmes seuls dans 

le bois, il leur tirerait des coups de fusil. Enfin, sa fuite et 

le soin qu'il prend d'échapper aux recherches de la justice 

sont des preuves évidentes du crime que lui reproche 

l'accusation. 

L'accusé est un homme d'une violence de caractère qui 

l'a rendu depuis longtemps l'effroi du pays qu'il habite; il 

ne s'y maintient caché que par la peur qu'il inspire aux 

habitants, et ne craint pas de faire entendre, par la bouche 

de sa femme, des menaces à ceux dont il redoute la haine 

ou l'indiscrétion. 

Il a subi deux condamnations en police correctionnelle, 

pour délit de chasse et vol de bois. 

Le verdict du jury a été prononcé à onze heures du soir, 

au milieu d'un protond silence, malgré l'énorme affluence 

3
ni n'a cessé de suivre les débats à l'intérieur et au dehors 

u Palais-de-Justice. 

Déclaré coupable sur toutes les questions posées par le 

ministère public, mais avec admission de circonstances 

atténuantes, Rouget a été condamné aux travaux forcés à 

perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de 41. Dubarle. 

Audience du 14 février. 

PROPAGATION D UNE FAUSSE NOUVELLE A LA BOURSE. ' 

On se rappelle cette fable grossière, cette invention 

étrange, qui fut tout à coup répandue dans le public il y a 

quelques temps, et par laquelle on annonçait que le cais-

sier de fa maison Mirés avait pris la fuite en compagnie de 

M; de Pontalba, membre du conseil de surveillance, tous 

deux en empoi tant 15 millions en pièces de 5 fr. 

Cette rumeur, promptement dissipée et qu'on réduisit 

immédiatement aux proportio^p d'une mauvaise plaisan-

terie, avait pris naissance dans les circonstance» suivan-

tes : 
Le 17 janvier, un quart d'heure avant la fermeture de 

1a Bourse, un bruit y était soudainement répandu ; ce 

bruit, c'était celui que nous venons d'indiquer, moins 1a 

circonstance des la millions en pièces de 5. fr.; le soir 

même, le courrier emportait en province et à l'étranger ce 

bruit calomnieux. Jm\ JEKL. 
U est généralement difficile de remonter à la source, en 

-pareille circonstance; cependant on y est arrivé, et les 

auteurs de la fausse nouvelle sont aujourd'hui devant le 

Tribunal. Ce sout les nouamés Vallery^Poussine%u et Pros-

per Mousselet. 
Le premier est assisté de M" Marve, avocat ; Me Henri 

Celliez est chargé de 1a défense de l'autre prévenu. 

M. le président leur fa.it connaître la prévention dont ils 

sont l'objet. 

Poussineau : Monsieur le président, j'avais un certain nom-
bre de valeurs de la m^isojg Mires, j étais intéressé à ne pas 
nuire à cette maison; je me suis îuformé si ce qu'on disait 
était exact, mais je l'ai fait avec la plus grande réserve et sans 
intention de nuire. 

Les témoins sont entendus. 

M. de Pontalba, propriétaire : Le 17 janvier, j'étais dans 
les bureaux de M. Mires, quand on vint nous prévenir du bruit 
calomnieux répandu à la bourse; j'étais, disait-on, en fuite 
avec le caissier de la maison, tous deux en emportant une for-

te somme. 
M. le président : On citait particulièrement votre nom ;' 
Le témoin : Oui, monsieur le président; M. Mires et moi 

commençâmes par rire de ce bruii absurde; pourtant, comme 
à ce moment nous nous occupions de l'emprunt espagnol et 

qu'un pareil bruit pouvait nuire à cette négociation, nous 
pensâmes qu'il é.ait nécessaire de le détruire immédiatement; 
je courus à la Bourse pour me mont er, elle venait de se clore; 
je m'informai du nom du propagateur de la nouvelle, on me 

désigna M. Poussineau ; j'allai déposer ma plainte au commis-
saire de la Bourse. 

D. La nouvelle s était déjà beaucoup répandue? — R. On 
ne parlait que de cela; dès en arrivant à la Bourse, je fus eu-
toure par tout le monde qui s'y trouvait encore. 

D. Cette nouvelle a-t-elle eu une influence sur les cours ? — 
R. Il y a eu une baisse sur la reute, mais je ne sais si on doit 

l'attribuer à cela. 
D. Sur la reute française? — R. Oui, monsieur le prési-

dent. 
D. Mais sur les valeurs de la maison Mirés ? — R. Non, elle 

avait été répandue trop tard; mais, je le répète, un pareil bruit 
,au moment de l'emprunt espagnol pouvait être très nuisible à 
la maison. 

D. Ce bruit s'est répandu à l'étranger ? — R. Oui, des jour-
naux allemands et suisses l'ont répété. 

M. le président : Poussineau, vous disiez tout à l'heure que 
vous aviez des valeurs de la maison Mirés; quelles valeurs ? 

Le prévenu : Trente-quatre actions de la caisse des chemins 
de fer. 

AI. de Pontalba : Monsieur aurait mieux fait d'envoyer à la 
maison pour s'assurer que le bruit était faux que de le ré-
pandre. 

Pausnneau : J'y ai envoyé mon caissier. 
M. de Pontalba : Le soir, quand le bruit a été répandu ; on 

me l'a dit. Du reste, nous avons immédiatement démenti la 
nouvelle en province et à l'étranger par la télégraphie élec-
trique. 

AI. le substitut Pinard: J'ai les journaux étrangers; ils an-
noncent que le bruit est démenti. 

M. Castreau, caissier de la maison Miré? : J'étais dans ma 
caisse quand on vint m'avertir du bruit qui circulait ; ceci 
m'obligea à m'aller promener le soir sur le boulevard des 
Italiens pour me montrer. 

M. le président : Qui avait répandu ce bruit? 
Le témoin : On m'a dit que c'était M. Poussineau. 
AI. le président : Qui, on? 
Le témoin : Quelqu'un qui est venu officieusement nie pré-

venir au guichet de ma caisse. 
Al. le président : Vous n'avez pas pu remonter à la source 

de ce bruit? 
le témoin : Oh ! mon Dieu non. 
M. le substitut : Pinard quelle est la situation de Poussi-

neau? est-ce un industriel? est-il à la tête d'une affaire quel-
conque ? 

Le témoin : Oui, je le crois à la tête d'une affaire. 
Al. Jannico, propriétaire : Mon employé est venu me pré-

venir qu'il venait d'apprendre que M. le comte de Pontalba et 
le caissier de M. Mires avaient disparu ensemble. 

AI. le président : Comment vous a-t-il dit cela ? 
Le témoin : A voix basse, dans le tuyau de l'oreille; il croyait 

remplir son devoir. 

Al. le président : Et vous avez répété cela ? 
Le témoin : J'en ai prévenu par camaraderie, mais tout 

bas, quelqu'un qui a dù s'être engagé dans la maison Mires. 
AI. Baptiste , commis négociant : J'étais à l'entrée de la 

Bourse, quand M. Mousselet médit : « Vous ne savez pas ce 
qui se passe? On prétend que M. de Pontalba et le caissier de 
la maison Mirés sont partis en emportant la caisse. » 

M. le président : Comment vous a-t-il dit cela ? 
Le témoin : A l'oreille et tout bas. 
D. Vous l'avez répété à d'autres?—-R. Oui, avec la même ré 

serve et sans malveillance aucune. 

D. D'autres personnes pouvaient-elles entendre le propos 
que vous rapportait Mousselet? — R. Aucunement, il y avait 

bien du monde, mais à quelques pas de nous, et il était impos 
sible qu'on entendît. 

Plusieurs témoins déposent dans le même sens, puis arrive 
celui dont les paroles, dénaturées en passant dans la bouche 
d'un autre, auraient été la source du bruit en question. C'est 
M. de Mouy, ancien notaire à Senlis. 

M. le préaident : \ous savez la nouvelle calomnieuse répan-
due contre M. de Pontalba et le caissier de la maison Mirés; il 
paraît qu'elle aurait pris naissance dans un propos que vous 
avez tenu à la Bourse? 

Le témoin : Je vais rarement à la Bourse; ce jour là, je m'y 
tr uvais par hasard ; j'y rencontrai quelqu'un qui me parla de 
bruits tenus sur M. de Pontalba. S'il se fût agi de M. deRoths-
cbild, je n'y aurais pas fait attention, mais cela coïncidait a-
vec d'autres bruits malveillants qui courraient à Senlis sur M. 
de Pontalba... 

D. Quels bruits? — R. On disait qu'il renvoyait ses domes-
tiques, qu'il vendait ses chevaux, et on attribuait cela à des 
pertes; ce jour là, je n'ai pas entendu parler de sa fuite avbc 
le Gaissier de la maison Mirés, on disait seulement qu'il avait 
fait des pênes; c'est le lendemain seulement que le propos de 
la fuite et de la caisse enlevée m'a été rapporté. 

M. le substitut: Mais à la Bourse, n'avez-vous pas d'abord 
parlé à quelqu'un de ce qu'on disait à Senlis? 

Le témoin : Oui, j'ai parlé de cela à M. Feuillet, 
D. Mais enfin, pour nous servir de l'expression qui a été 

employée ici, vous avez dit qu'il avait emporté la grenouille? 
— B. Du tout, puisque je n'ai appris ce bruit que le lende-
main. J'ai répondu tout de suite : « Ce n'est pas possible 
quand on est riche comme M. de Pontalba, on ne se sauve 
pis.i-En effet, je suis alléchez lui, je lui ai dit:» Voilà le bruit 
quigeourt ; il le connaissait. 

M. le président: Enfin voilà une nouvelle qui, comme di-
sait un témoin tout à l'heure, a été confiée dans le tuyau de 

oreille, et une heure après tout Paris la connaît,'puis toute 
la France, plus l'étranger. 

M. Catrat dépose qu'il était dans les bureaux de la maison 
Mires quand le caissier de Poussineau, M. Marseille, est venu 
de la part de son patron, informer la maison du bruit qui cou-
rait ; M. Mirés était sorti ainsi que M. de Pontalba. 

AL favocat impérial : Messieurs, il s'agit de savoir si on a 
dit bien bas, à l'oreille, le propos que vous connaissez, ou si 
on l'a i.ublié avec intention de nuire. Quand s'est produite la 
nouvelle? un quart d'heure avant la clôture de la Bourse ; pu 

commencement, il eût été facile ne la démentir; à la fin,*elle 
pareil avec les courriers. Cette nouvelle était répandue au mo-

ment où la maison Mirés s'occupe de la négociation de l'em-
prunt espagnol, non pas seulement sur notre place, mais sur 
toutes les places de l'Europe. Je demande à Poussineau d'où il 
tient cette nouvelle. Interrogé, Mousselet dit : « Je la tiens de 
Si, Poussineau ; » celui-ci dit : « Je la tiens de M. de Mouy 

Ce il. de Mouy, on Ta trouvé pour le jour de l'audience, vous 
l'avez entendu : il vous affirme que c'est le lendemain seule-

ment qu'il a connu le bruit de la fuite. 

Ce témoin, qu'on ne voulait pas d'abord nom 
vorçs trouvé et H vous a tan cette, distinction | " 

pan dus sur M. de Pontalba
;
 individuél'emerit- ^ruiti 

concernant le membre du. conseil dj sapveillài <'Uant à 
h», fuite, il ne les a connus que le iejuw!^ 1?» 

n0Us t 

surveillance 
pris hfc fuite, i( ne les a connus que le lendemain X- >ft 

et ne peuvent remo^tey au-delà ^ 
Mouy, et ce témoin à déchargé 

l'ia 
de 

ml s^ieux à lu 
'1i$ 

l'ioskuction ; Dune, ce qu'llli djt a.aig travesti'^t'o» 

nouvelle sont Poussineau et Mou>selet. ' auti... 
Cette nouvelle était inventée pour arriver à un ' 

avait en vue : Poussineau est à la tète d'une cai^s6^'''9'% 
vous savez ce que c'est qu'une caisse, de reparus • il r«h. 

tre ello et la caisse Mirés des intérêts rivaux uv Va'lt 
servir. Un exemple sévère vis-a-vis de gens de p,,, ' Vi 
cessaire; nous espérons que le Tribunal te dunru

 ra
'rse^tj

1 
AP Marie se présente puuc Buussùioau. L'«Aiocat 

dans l'espèce, on se détourne du sejrg. dgljt loj de l^* 
les faits imputes aux nréveniis. il v aurait trait . 

à une 
,s imputes aux prévenus^!! ^ aurait tout au pi

u
 i(W 

plaiute en diffamation, on lie l'a pas portée * 
En examinant le fait, l'avocat ^attacfiê a Uémom 

bord qu'il n'a pas été commis dans l'intention •'iV 
suite qu'il n'a cause aucun préjudice: la nouvelle 
hausse ni baisse ; Poussineau avait-il intérêt à |

a r
"a'a|tij 

Aucun, car ce jour là il achetait de la reute au efa"^1 

cours ; bien plus, il avait à lui trente-quatre actions 1 ï ^ 
son Mirés ; il aurait donc travaille c ntre ses propre ![;* 

M* Marie termine eu demandant le renvoi de soucîj^^ 

Le Tribunal n'a pas jugé à propos d'entendre lp
 H 

Celliez, et a rendu un jugement duquel il résulte
 n

 ><ei9 

eu lortdela part des prévenus, de répéter lesbiv • ' 

pandus sur Al. de Pontalba et sur le caissier de J| u 

mais que ces bruits ne constituent pas la pronaa
a

|- ^ 

fausses nouvelles, telle qu'elle est définie nari!i ?H 

conséquence, 
. Par 'a loi f

r il les a renvoyés de la poursuite. "El 

EOLE DXS ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées p?4. j j 

d'assises pendant 1a deuxième quinzaine de ce. moi* 

la présidence de M. le conseiller Bonniot de Saiignaè ' 

Le 16, Bournouf, détournement par un commis sala 
Laligant et Grognot, extorsion de signature. 

Le 

service 

à 

Kl 

f 

f 
p 
ho 

Jû 

lui 

17, femme Joly, détournement par une fem
me

, f 

s à gage ; Petit, faux en écriture de — G°mmet(» 
Bffns de( 

Gembault 

Loffet, attentat à la pudeur sur une fille de^ 

ans. 

Le 18, Biennait, tentative de vol avec escafèfo, 

faux en écriture de commerce. 

Le 19, Lacoste, idem ; Ory et femme 

domestique, complicité. 

Les 20 et 21, Bourguignon, Richard et huit 

vols commis de complicité avec effraction. 

Le 23, femme Charvet, Havard et Vaultier, 

commis de complicité. 

Le 24, Royer, Desroches et femme Jomin, vc 

militaire de munitions appartenant à l'Etat. 

Le 25, Chosson, attentat à la pudeur sur une |j§ 

moins de onze ans; Laudat, détournement d'une\ 

mineure. 

Le 26, Combe et femme Combe, vol domestique/ 
T nt^ ^ t c\c* T»:._ i _v _ * 

po 

ifi! 
fil 

VOi 

Lés 

vols 
27 et 28, Richeux, deux assassinats siinàè 

CHRONIQUE 

reui 

b Pi 
PARIS, 14 FÉVRIER, 

La collecte de MM. les jurés de la première quitiaB;™1) 

de ce mois a produit la somme de 241 fr., faquelles'S ' 

répartie de la manière suivante, savoir : 31 fr. pour /a ^ 

société fondée pour l'instruction élémentaire; 34fr.pt
(
 o 

celle fondée en faveur des orphelins des dbux sexes;St.Style 

pour celle das prévenus acquittés, 34 fr. pour celleJs SI 

jeunes détenus libérés; 34 fr. pour l'asyle Féneloji; 3i|. -1' 

pour l'œuvre des prisons; et 40 fr. pour la société » "*> 

Saint-François Régis. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné le sieur !•■ j?"' 

cat-Raymond, négociant, ii, rue Saint-Louis-au-Mar». 

à huit jours de prison et 50 fr. d'amende, pour felsififr ,J 

lion de vin par addition d'eau et de levain de bierre. déé 

— Martin est cité par sa femme devant le Tribunal* jjj* 

rectionnel, sous la prévention d'entretien d'une ootutife p 

dans le domicile conjugal. Un procès-verbal de flag* CM 

délit ne laisse pas de doute sur la matérialité du fait;»1 m. 

Martin ne le nte-t-il pas et fait-il porter sur d'autrespoins p, 

ses moyens de justification. \ 

M. le président : Il n'y a que deux ans que vous"" 

marié et vous avez quitté votre femme enceinte, de 

accouchée de deux enfants, pour faire ménage 

avec une femme dans le domicile conjugal. 

Martin : Le domicile, c'est moi qui l'ai porté à 

dans unecharelte, rue de Charonne, 42, sans rien g»* te; 

ni meubles, ni litige, ni verrerie, ni poterie. ,.. , J" 
M. le président.- Le domicile conjugal n'est ftisoiif J*.'" 

les meubles du ménage et la femme, mais où est le * 

Martin : Puisque je n'en ai pas de domicile, que je1* j^, 

clie ici et là, où on veut bien me recevoir. . Qu 

M. le président ; Pour quel motif avez-votis q»'* }^ 
tre femme ? 

Martin : Le tort que j'ai, c'est madame qui l'a. ^ 

avoir su prendre encoremon caractère, et de nous 
sur rien du tout. Si je désire blanc, elle veut noir; si je'^ A 

une porte, madame l'ouvre; si je veux diner, roada*" 

pas faim. Elle met quatre oreillers sous sa tête, 0^ 

que le traversin, si bien que même pour dormir nous* 

mes pas sous la même alignement, vu qu'elle dort 

au premier et moi à l'entresol. , g 

M. le présidentTout cela ne vous autorisait pas '^d^ 

mettre un délit, et c'est un délit pour un homme ^ 

d entretenir une concubine dans son domicile; ̂  «mb 

que vous para'ssez ne pas comprendre. Vous êtes â.«L, jf. 

plus coupable que depuis que vous avez quitté \'0»'
e ^ %n 

me elle est accouchée de deux enfants dont vous I"" 

sez toute la charge. 

Martin : Ca n'est 

<)el 
îlépj 

titut 
U 

la de 

•if, 

marnn : (.a n'est pas ça qu'est encourageant p
8
^ 

reprendre ; une gaillarde qui en a deux à la fois \>° , 

premieme couche; moi qui ne gagne que3 fr. 50 % 

allez donc vous v frotter ! \,,n non i'aime miW.a allez donc vous y frotter ! I^ori, non, j'aime 

petite punition à Totre idée que de me rr 
elle 

¥ I 

La femme : Qu'est-ce qui parie de retourner avec 

J'en serais bien fâchée 1 -fois t ̂  
Martin: A la bonne heure! voilà la première w

 t
 ̂  

nous sommes d'accord ; assez causé pour le m° ' ! A
a 

restons-en là. t ' 

La femme: Qui, mais je t'attaque pour les $M 

ce que je peux les élever toute seule, feignant, m 

canaille?... 

AI. le président: Cessez ces propos. Ce n'es* 

vant le Tribunal correctionnel qu'une telle deffl» 

être portée ? ,
 0e 

Alartin; Attrappe ; ça te rabat le caquet, mau 

Bec!
 ,i ,sch»Pf" 

A peine cette exclamation de joie a-t-elte 

Martin, qu'il rabat aussi son caquet en s'ente 

«té 

S 

damner à 100 fr. d'amende. 
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 ■ ils s'introduisaient furtivement le ma-

^ÏÏÏÏE»* ils guettaient le moment où il n'y 
» dans la pièce qui sert a déposer les des des 

s
 ils s'emparaient d'une clé, et à l'aide du 
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 , je numéro correspondant ; ils s'introdui-

Vbrea>
dans cette chambre dont ils refermaient fa 

!yie»
[ É'térieur pour éviter toute surprise, et après avoir 

Ve 11
 et de ce qui leur convenait, ils sortaient de 

kpnjtfpjnaut toutes les précautions possibles pour ne 

["Ijuf fet sa femme, affiliés à la bande, rece-
r
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ux et écoulaient les objets soustraits; le pro-
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 Lite était partagé entre tous les complices au 

dnit^'V-époux M...,qui exerçaient ostensiblement une 

afin de détourner les soupçons. Les perquisi-

pr0
|essi
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tel )es
 époux M... qu'au domicile de 
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H
culpés, par M. Lemoine-Tacherat, commis-

**. !g de la section de i'tlôtel-de-Ville, ont pro-

0i w r. j.yne grande quantité d'effets d'habillement 

*
li|,îlSaIS

des deux" sexes, du linge de corps et de table, 
j ; uSJoe couverts d'argent, etc.; tous les inculpés 

i» H°
UX

s
'„ite écroués au dépôt de la préfecture et mis à 

t
iiit été en , , ;..„,;„„ 

' dividu mis avec une certaine recherche est en-

"
 Lfl

datis un magasin de tapisserie des boulevards, 

"
vilier

'
J
 avoir fait choix d'un objet insignifiant, il passa 

apre
ntoir et donna en paiement une pièce étrangère, 

)nl" ... . cMVfirain anelais de 25 fr.. et sur le-ttre un souverain anglais de 25 fr., et sur le-

^'n réclama la monnaie. Avant de satisfaire à sa de-

* 1 on examina la pièce, qui ne paraissait pas être de 
unie, y „„„~n,nit hienrôt nue c'était, un schellinc 

lac; 

salait-

unie i 
inoepee-

île oii!, 

Tbets, 

uli, y 

atuta, 
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exaniu'a •» f—~i i - i -, ç— ------

■ et on reconnut bientôt que c était un schellmg 

**'fÀ individu protesta qu'il était de bonne foi, et que 

fK
mLe avait été trompé, en recevant cette pièce pour 

fff Toutefois on appela des sergents de ville qui fai-

« t leur ronde, et on leur expliqua les laits ; ils ques-

* L
n

t alors l'individu sur 1 origine de la pièce en 

et comme il se troublait et ne donnait que des 

SSnts évasives, ils le fouillèrent et trouvèrent en sa 

Ti'sion douze autres schelltngs dorés comme le pre-

Vovauk «u
:
il ne pouvait nier plus longtemps, cet 

Wv'idu qu'U
 s0 llonimait

 G..., et qu'il avait 
Tt dorer ces schellings, en disant au drireur qu'il 

i mmlovcr comme boutons. C... a été conduit foulait tes Luipivj" s / 
devant un commissaire de police, qui 1 a envoyé au dépôt. 

— Les locataires d'une maison de la rue du Vertbois 

jflt'étfl mis en émoi hier dans la journée par des cris af-

freux qui partaient d'une chambre située au cinquième 

ta; de cette maison, habitée par un sieur A..; âgéd'en-

viKn 40 ans et paralysé; on s'empressa d'ouvrir la porte, 

juilivra passage à une épaisse fumée, et on trouva le 

malheureux A... qui se roulait par terre et dont les vête-

ments étaient à demi consumés sur lui; on parvint à é-

temdre le feu, et on reconnut que A... était atteint, sur 

différentes parties du corps, de profondes brûlures, dont 

la gravité a nécessité son envoi à l'hôpital Saint-Louis. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE. (Rouen, 13 février.) — La population 

de notre ville se montre toujours très vivement préoccu-

pée du drame mvstérieux que cache la disparition de la 
t'annile Gadmer. 

Des recherches ont été faites hier dans la Seine par or-

dre de l'autorité. Elles n'ont encore rien amené qui puisse 

donner quelques renseignements même indirects. Par suite 

de ces recherches, on a retiré de l'eau, près du quai aux 

Huîtres, le corps d'un peintre demeurant rue Herbière, et 

qui était tombé dans la rivière, il y a quinze jours environ, 

en travaillant à un navire, et sans qu'il eût été possible 
alors de le re rouver. 

Le bruit s'étant répandu de cette triste découverte, on 

crut qu'il s'agissait de M. Gadmer, et, en peu de temps, 

une foule considérable s'amassa sur le port ; mais bientôt 

la vérité fut connue, et le corps du peintre fut transporté à 

son domicile. Un grand nombre de personnes restèrent 

jusqu'au soir au bord du quai, près du pont suspendu, as-

sistant à de persévérantes recherches qui, comme nous 

l'avons dit, sont restées sans résultat. 

Nous n'avons pas à revenir sur les causes d'un événe-

ment qui serait sans précédent, s'il fallait y voir le suicide 

d'un père et d'une mère de famille tuant avec eux leurs 

enfants ; ces causes sont inconnues, comme l'est encore 

d'ailleurs le fait lui-même. 

Dans les groupes réunis sur la voie publique, chacun 

donne carrière à son imagination, et chacun raconte le ro-

man qu'il croit capable d'expliquer une aussi triste dispa-

rition ; de là naissent les récits les plus étranges et aux-

quels il n'y a pas lieu de s'arrêter ; comme toujours, ce 

que l'un donne pour une supposition est répété par un 

autre à titre de fait certain, et est bientôt grossi de nou-

veau en passant de bouche en bouche. La vérité est que 

l'on ne sait rien encore, et que le sort de la famille Gad-

mer est aussi inconnu que les causes de sa disparition ; 

seulement, on a tout lieu de craindre que la Seine ne garde 

le dernier mot de ce drame, et c'est peurquoi l'autorité 

dirige, en conséquence de ce doute, ses investigations. 

— VAUCLUSB (Saint-Chamas). — Le sieur Faye, qui s'é-

tait rendu ces jours derniers à Marseille, s'était arrêté, à 

son retour, à Saint-Chamas, pour y déjeuner avec un de 

ses amis résidant dans cette ville. Il était dix heures du 

matin. En attendant le déjeuner, on propose une prome-

nade, et, en passant devant la poudrerie, le sieur Faye 

manifeste le malheureux désir de la visiter. Le portier en 

ayant refusé l'entrée aux deux amis, qui n'étaient 

pourvus d'aucune autorisation, ils allaient se reti-

rer , lorrsque arrive un ouvrier conduisant une-

brouette de poudre non encore préparée. Les visi-

teurs en prennent une poignée et ils l'examinaient en-

core lorsqu une forte explosion éclate dans le fond de 

J établissement et enlève les infortunés qui se trouvaient 

devant la porte. L ouvrier dont nous venons de parler a 

survécu trois heures seulement à ses affreuses blessures, 

et c est de lut qu on a pu recueillir les détails que nous 

venons de donner sur la fin terrible de ses compagnons. 

Des fragments de cadavres et de vêtements ont été 

trouves a une distance considérable sur différents points 

de la montagne. Le corps du sieur Faye et celui de son 

ami paraissent avoir été broyés par l'explosion. Un ou-

vrier serrurier, qui devait accompagner les visiteurs et 

qui tut arrêté en route par un hasard de sa profession, n'a 

du son salut qu'à cette circonstance. 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid). — Un ex-garde national qui se trou-

vait sous le coup d'une condamnation pour avoir frappé 

de sa baïonnette un de ses officiers pendant la revue du 

2 mai 1856, vient de se suicider dans la prison, en se cou-
pant la gorge avec un canif. 

«oiinw de Paris «lu 14 Février 3 859. 

; | Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

I I Au comptant, D"c, 
' \ Fin courant, — 

68 50.—, Hausse « 10 c. 
68 55.— Baisse « 10 c. 

95 —.— Hausse *< 10 c. 
95 50.— Hausse « 25 c. 

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 

bas. 
D*' 

Cours 

3 0(0 68 63 68 70 68 55 68 55 
— — 

4 lf2 0(0 1852 95 — — — — — 95 50 
4 1(2 0)0 l'Emprunt) — — 

PHUBMÏJM 3£ rjEB BOTES X : PAB.QUST. 

Paris à Orléans 1375 
Nord 920 

Chemin de l'Est(anc) 820 
— (nouv.) 755 

Paris à Lyon 1377 
Lyon à la Méditerr.. 1770 
Midi 770 
Ouest 816 
Gr. central de France. 605 

- i Bordeaux à la Teste. 
■ j Lyon à Genève...... 733 75 

| St-Ram h. à Grenoble. 640 — 
| Ardennes et l'Oise... 532 50 

50 | GraissessacàBéziers. 575 — 
Société autrichienne. 772 50 
Central-Suisse 482 50 

25 | Victor-Emmanuel... 600 — 
Ouest de la Suisse... 475 — 

AV COMPTANT. 

3 Oioj. du 22juin., 
3 0p0 (Emprunt)..., 

— Dito 1855.., 
4 0(0 j. 22 sept 
4 1(2 0(0 de 1825... 
4 1[2 OiO delS.'ii... 
i ï (2 0[0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. roobil... 
Comptoir national.., 

FONDS ÉTRANGERS 

Napl. (C. Rotsch.J... 
Emp. Piém. 1856... 

— Ohlig. 1833.... 

Esp ,30(0, Detteext. 
— Dito, Dette int. 
— Dito, pet. Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0[o 
Turquie (emp. 1854). 

68 50 

81 
95 

4175 

135 
690 

90 50 

381 [2 

241(8 

1040 — 
382 50 

960 

FONDS RE LA VILLE, ETC.— 

Oblig.de la Ville (Em-
prunt 25 millions. 1070 -

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire.., 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Gaz, C" Parisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 
C'olmp.d.Voit. de pl. 
Comptoir Bonnard... 
Docks-Napoléon .... 

725 — 
101 25 
790 — 
90 — 

140 — 
179 5ô 

— GAÎTÉ. — Tous les soirs, la Fausse adultère. Grand suc 
ces de rires et de 'armes, admirablement joué par MM. Lafer-
rière, Paulin-Ménier, Perrin, Arnaud, et M™"" Arnauld, Ima-
giner, etc. 

— ROBERT-HOUDIN. — Dimanche, 8 février, séance extraor-
dinaire à deux heures, sans préjudice de celle du soir. 

SPECTACLES DU 15 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Robert-le-Diable. 
FRANÇAIS. — Marie Stuart, le Jeu de l'Amour. 
OPÉRA-COMIQUE. — Manon Lescaut, Maître Pathelin. 
ODÉON. — La Bourse, l'Abbé de l'Êrée. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — ! a Fanchonnelte. 

VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 
VARIÉTÉS. — L'Amour et Psyché, les Lanciers, Pauvre Jacques. 
GYMNASE.— La Question d'argent. 
PALAIS-ROYAL. — L'Homme qui a vécu, le Bras d'Ernest. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle Gabrielle. 
AMBIGU. — La Rmte de Brest. 
GAITÉ. — La Fausse Adultère. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Diable d'argent. 
FOLIES. — Allons-y gaiment, la Femme. 
DÉLASSEMENS. — Allons-y tout d'mêsie. 

LUXEMBOURG. — Le Lovelace, les Deux précepteurs, le Héros. 
FOLIES-NOUVELLES. — Jean, Deux Gilles, la Sœur de Pierrot! 
BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à marier, le Financier 
RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures. 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches, 
Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit. 

Imprimerie de A. GUÏOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

li&è iiTOiS CENTRAL DE CRÉDIT 
V. C, Bonni3B*d et compagnie. 

Hsmblée d'à actionnaires, 31 janvier 1857. 
L'an mil liuit cent cinquante-sept, et le trente 

«n janvier, à trois heures de l'après-midi, se sont 
puis, dans la salle Herz, rue de la Victoire, 48, 
ihns. les actionnaires porteurs d'au moinsvingt-
ciaij actions du Comptoir central V. C. Bonnard et 
0, Miformément à l'article 53 des statuts, con-
voqués eu assemblée générale ordinaire et extra-
ordinaire. 

i Ont pris place au bureau, conformément à l'ar-
"jicle 55 des statuts : 

MM. le vicomte de Suleau, sénateur, président; 
- le marquis de Barbançois, sénateur; — Amédée 
înjer, sénateur; — le vicomte Lemercier, dépu-
téau£orps légis atif; — Delacoste, ancien pair de 
France; — Caron, négociant ; — Sebastien Ber-
tad, secrétaire de la chambre de commerce de 
Marseille; —Léon Ripert, ancien avocat à Mar 
aille. 

Jj-ltprésident: En ouvrant la séance, je dois 
ledarer à l'assemblée que, conformément à l'ar 
«cie Si des sla uts, la convocation a eta annoncée 

mois à l'avance .*ans les journaux ci-après: 
Pour Paris; dans le Moniteur, la Presse, le 

ttMitiitoftfte/ le Siècle, la Gazette des Tribu-
toux ; 

four Lyon : dans le Salut public, le Courrier 

rourMarseille : dans U Courrier de Marseille; 

lj?ur
 Strasbourg : dans le Courrier du Bas-

f^p Rouen -, dans le Nouvelliste. 
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Pourtant, nous avons tenu à vous donner cette 
année de plus grands détails sur ce bilan, et nous 
avons prié, en conséquence, notre gérant de faire 
imprimer le procès-verbal de la séance du conseil 
de surveillance, où il nous a présenté les résultats 

financiers de l'année dernière. 
De cette façon, vous avez sous les yeux les chif-

fres que nous allons avoir l'honneur de lire devant 
vous, et il vous est plus facile d'en suivre l'en-
chaînement. 

Nous poserons en commençant, pour bien vous 
faire saisir les résultats des opérations de l'année 
1857, deux chiffres : 

Celui des affaires, qui s'estélevé 
à 97,366,884 36 

et celui des bénéfices à répartir, 
qui monte à 3,102,519 66 

Nous allons maintenant entrer dans les détails 
de ces résultats, que nous avons vérifiés avec le 
soin le plus scrupuleux, afin de pouvoir les affir 

mer à l'assemblée générale. 
110,743 actions, représentant un capital de 

11,074,500 fr., ont droit de jouissance sur les bé-
uéfices de 1856. Nous avons vérifié sur les souches 
la situation des actions émises, nous l'avons trou 
vée exacte, et nous avons constaté la présence de 
3,000 actions appartenant au gérant. Quoique nos 
statuts ne lui imposent de laisser ces 3,000 actions 
à la souche que pour le capital de 100 millions 
complètement émis, le gérant les y laisse toutes 
avec notre capital d'émission de 11 millions. 

Le nombre des parties prenantes une fois établi, 

passons à la décomposition du chiffre des affaires. 
Nous avons déjà dit que le chiffre tottl de nos 

affaires, du 1er janvier au 31 décembre 1856, a été 
de ci... • 97,366,884 36 

Dans ce chiffre ne sont pas com-
prises les écritures de balance, qui, 
si elles y étaient jointes, porteraient 
ce chiffre à 120,192,690 fr. 19 c. 

Ces 97,366,884 fr. 36 c. d'affaires 
se décomposent ainsi qu'il suit : 

Caisse... 17,652,305 95 
Banque de France.. 5,670,386 47 

Portefeuille se com-
posant de 19,288,273 95 

Crédit 
pur. 7,263,273 95 

Effets 
et va-
leurs 
div"\ 7,525,000 >» 

Bons du 
trésor 
à la 
Banque 
de Fr. 2,500,000 »» 

Conven-
tions de 
loyer. 2,000,000 » 

Immeubles 12,201,000 » 
Contrats hypothé-
caires 1,435,295 » 

Constructions . 232,000 » 
Comptes courants.. 39,687,(>2i 99 
Avances sur actions. 1,200,000 » .

( 

"97^366^84 36 97,366,884 36 

Ce chiffre d'opérations présente une augmenta-

tion de 15 millions environ sur le chiffre propor-

tionnel de l'exercice précédent. 
Nous savons aussi que le chiffre tota^es béné-

fices sest élevé, en 1856, à 3,102,519 fr. 66 cent. 
Voici comment cêtte somme se décompose : 
7,263,273 95 créditsans intérêt pour 

commission 3 0/0... 217,b5J» S0 

7,525,000 » négociations , valeurs 
diverses, 1/4 0/0 de 
commission ,4 0/0 
l'an d'intérêt 84,686 25 

3,500,000 » bons du Trésor à un 

SÇ^-v mm " 
232,000 » constructions , com-

missions 3 0/0 u,960 » 

1.435,295 » contrats hypothécaires 
1 1/2 à 50/0 et inté-
rêt 4 0/0 l'an 57,411 80 

1,200,000 » avances sur actions, 
commission 1/i 0/0, 
intérêt à5 0/0 l'an.. 63,000 » 

,12,202,000 N immeubles, commis-

sion 3 0/0 366,000 
Intérêts et dividen-
des sur titres en por-
tefeuille au 31 dé-
cembre 1855 incom-
bant à l'exercice 
1856, par leur éché-
ance et primes sur 
actions cédées par 
la société en 1856.. 690,000 

1,678,426 25 
Bénéfices sur les immeubles.. 1,424,093 41 

3,102 519 66 
Il nous paraît superflu d'ajouter que nous n'a-

vons pu vérifier une à une toutes les opérations 
que nous donnons en total dans le tableau précé 
dont; nous avons pris la moyenne des commis 
sions de chacune des opérations du Comptoir, et 
nous sommes arrivés aux résultats précités; ce qui 
est rigoureusement exact, c'est le chiffre total des 
bénéfices. 

Nous avons dû nous rendre bien compte de la 
réalité des bénéfices sur les immeubles; nous 
nous sommes fait représenter tous les actes cons-
tatant les achats et les ventes, et nous avons eu la 
satisfaction de reconnaître que l'appréciation de 
notre gérant était très modérée, et que les ventes 
effectuées auraient pu lui donner le désir de por-
ter un chiffre de bénéfices plus élevé sur le comp-
te d'immeubles, s'il n'avait pas été retenu par sa 

prudence habituelle. 
Les bénéfices nets doivent se répartir, aux ter-

mes de nos statuts, de la manière suivante : 
Aux actionnaires. 75 OtO, soit 21 fr. 01 c. par ac-

tion 2,326,889 66 
Au gérant ...15 0(0 465,378 >-

A compte du per-
sonnel 5 0|0 conformé-

ment à l'ar-
ticle^ des 
statuts 155,126 » 

A compte de bien-
faisance s 0(0,.- m,m » 

3,152,519 66 

Ainsi, messieurs, cette anuée le Comptoir cen-
tral aura fait rapporter à nos capitaux 26 0i0, en 
ajoutaut aux 21 fr. de dividende, auxquels chaque 
action a droit, les 5 francs d'intérêts touchés en 
juillet dernier, c'est la quatrième année que nous 
recevons, eu intérêts et dividendes , le quart de 
notre capital ; et le bilan, que nous allons vous 
faire passer tout à l'heure sous les yeux, établira 
que nous possédons, en argent et valeurs liquides, 
à peu près le capital nominal de nos actions émî-
tes, et un capital plus fort en immeubles d'une 

éalisation moins immédiate. 

Il ne nous appartient pas de tirer les conséquen-
ces de cet état de choses ; notre mission se bornait 
à constater les valeurs énsucées dans l'inventaire, 
et nous avons vérifié qu'elles existaient réelle-
ment. 

Il nous reste à vous présenter le bilan de l'an-
née 1856. Vous remarquerez, messieurs, que le 
gérant est entré dans plus de détails que les an-
nées précédentes. 

Bilan au 31 décembre 1856. 

ACTIF. 

Caisse, espèces en caisse 27,207 91 
Espèces en compte courant à la 

Banque de France 72,881 62 
Bons du Trésor déposés à la Ban-

que de France 2,416,350 
Papier de portefeuille payable en 

espèces, ne dépassant pas trois 
mois 461,939 10 

Papier de portefeuille payable eu 
espèces, dépassant trois mois... 30,000 » 

Contrats hypothécaires, portant in-
térêt à 4 0(0 l'an 26,004 17 

Billets de crédit, payables à vue, 
de la catégorie n° 1, crédits ac-
cordés sur une seule signature 
avec des garanties diverses..... 99,459 20 

Billets de crédit à vue, de la caté-
gorie n° 2, obtenus dans les mê-
mes conditions que les précé-
dentes 110,863 56 

Billets de crédit à vue, de la caté-
gorie n° 1, acceptés avec la seule 
signature des débiteurs, sans au-
tre garantie 1,403,111 97 

Billets de crédit à vue, de la caté-
gorie n° 2, acceptés dans les mê-
mes conditions que les précé-
dents 633,336 89 

Billets de crédit afférents aux loyers 
et conventions dont le montant 
n'est fourni par le comptoir qu'a-
près livraison des souscrip-
teurs 1,933,915 63 

Billets de crédit de 
même nature, dont 
les souscripteurs 
ont raou du comp-
toir le montant par 

^ anticipation 119,565 41 2,073.4,81 05 
Compte d'immeubles comprenant 

la totalité de ceux non immobi-
lisés, et spécialement la forêt de 
Breteuil, le village de Billan-
court , une partie du parc de 
Maisons-Laffitte, l'île Saint-Ger-
main , des terrains sur divers 
points de Paris, une usine à Vii-

legongis, et l'immeuble de Bichi-

gnol 13,563,062 58 
Mobilier 23,117, 85 
Balance des comp'es courants di-

vers 94,500 98 
HôtelTalhouët (réserve immobil"). 1,633,052 55 

Total 22,688,358 93 

PASSIF. 

Compte capital représentant 110,745 
actions 11,074.500 -

Capital représenté par l'hôtel Tal-
houët, réserve immobilière, et 
provenant, 

Savoir : 
De laréserveantérieure. 366,426 41 
De celledu présent exer-

cice 1856 344,724 41 
Et d'une partie des bé-

néfîcesdu même exer-
cice, conformément à 

l'art. 17 des statuts.. 921,901 23 1,633,052 05 
Dividendes d'actions échus et non 

encore réclamés. 20,593 47 
Intérêts d'actions échus et non en-

core réclamés 16,944 70 
Compte du personnel 98,659 69 
Compte de bienfaisance. 104,201 12 
Créditeurs par souscriptions de bil-

lets de loyers et conventions .. . 1,953,915 63 
Créditeurs pour fonds versés en 

comptes-courants 118,128 20 

Créditeurs pour achats d'immeubles 3,962,868 50 
Le gérant créditeur en compte cou-

rant ' , 602,975 91 
Bénéfices nets au 31 décembre 1856, 

à répartir 3,102,519 66 

Total 22,688,338 39 
Nous nous bornerons à deux observations relati-

vement au bilan que nous venons de vous lire. 
C'est qu'à l'actif figurent nos réserves immobi-

lisées par l'acquisition de l'hôtel Talhouet-Roy. 
Nous nous étions plaint que notre compte de réser-
ve ne fût pas séparé du reste de notre actif. Au-
jourd'hui, il est non-seulement séparé, mais en-
core représenté par un immeuble très-important. 

Notre secon 'e observation portera sur l'article 
du passif intitulé : Créditeurs pour achats d'im-
meubles. 

Nous voulons faire remarquer à l'assembiée que, 
sur nos 13,500,000 fr. d'immeubles, nous devions 
encore, au 31 décembre dernier, environ 4 mil-
lions. 

Il est intéressant de savoir à quelles époques 
ces dettes doivent être payées, et nous vous met-
Ions sous les yeux le tableau de ces échéances. 
{Voir le tableau ci-contre.) 

Immeubles. 

Billancourt 
Maisons-Laffitte. . 

illanco'irt 
Maisons-Laffitte... 
Billancourt 
Hôtel Talhouet. .. 
Forêt de Breteuil. 

Ile Saint Germain-

Ile Saint-Germain 
Rue de Charonne. 

Billancourt 

Maisons-Laffiitte. 

«Sommes. 

247,483 
281,250 

77,225 
17,543 

7,530 
1,160,t D0 

558,000 
804,757 

02 

90 

83 

8,000 » 
204,580 » 

552,900 » 

103,578 75 

3,962,868 50 

Sommes à payer pour les Immeubles. ÉCHÉANCES. 

IH5Î. 

23 avril. 122,337 20 

3 juill. 
5 août. 

16 janv. 
16 fév. 
16 mars. 
16 avril. 
16 mai. 
16 juin. 
16 juill. 
16 août. 
16 sept. 
16oct. 
16nov. 
16déc. 

1er mai. 
1er nov. 
30 avril. 
30 déc. 
1er janv. 
1" mai. 

7,550 » 
366,666 66 

50,225 35 
50,100 » 
50,000 » 
50,000 » 
50,000 » 
50,0: ^0 » 
50,000 « 
50,000 » 

50,000 >, 
50,000 >» 
50,0C0 » 

50,000 » 

42,165 » 
54,145 » 

267,900 » 
283,000 » 
43,500 » 
15,078 75 

1,804,547 96 

1858. 185». 1800. 

23 avril. 125,145 82 
1er juill. 281,250 

23 fév. . 77,225 » 

5 août. 366,666 66 5 août. 365,6<56 
1er mai. 500,000 )) 1" mai. . »8,000 « 
16 janv. 50 000 
16 fév. 50,000 » 

16 mars. 50,000 
16 avril. 50,000 » 

16 mai. 4,532 48 

i" mai. 54,145 
l'r nov. 54,145 » 

1" mai. 15,000 1> 1" mai.. 15,000 » l«rmai. . 15,000 « 

1,600,884 96 458,891 68 73,000 » 

Indéterminées. 

17,543 99 

8,000 

25,843 «o 
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Le'Comptoir a, dan3 ie mois de janvier cou-
rant, déjà payé, déduction de cette somme de 

3,96z,802 fr. 50 c, 

30,000 fr. imputables sur l'île Saint-Germain, 

43,500 sur Maisons-Laffitte. 

Il n'a donc plus rien à payer en janvier pour les 
immeubles. 

Tes sont, messieurs, les faits et les chiffres que 

nous devions vous mettre sous les yeux. 

Nous n'aurions plus qu'il vous prier de donner 

décharge au gérant, si nous n'avions pas à vous 

entretenir de la pssitioti personnelle des membres 

du conseil de surveillance et de quelques mesures 

utiles adoptées par le gérant dans le cours de 
l'exercice expiré. 

Depuis la mise en vigueur de la nouvelle loi sur 

les sociétés en commandite, quelques sociétés sont 

entrées dans la voie, soit d'augmenter considéra-

blement les jetons de présence des membres du 

conseil de surveillance, soit même de leur attri-

buer uno rétribution fixe. Nous tenons essentielle-

ment à constater que si nous n'avons pas reculé 

devant une responsabilité plus lourde, ce n'est pas 

par des motifs semblables; nous restons et nous 

tenons à rester sous l'empire de la gratuité, qui 

nous permet d'accomplir avec plus d'indépendance 

et de liberté la mission de contrôle que vous nous 

avez confiée. 

Les mesures nouvelles adoptées par le gérant 

tendent en partie à diminuer dans le courant des 

affaires son ingérence personnelle et à y substituer 
l'action de ses employés. 

L'ordre, que vous connaissez tous, a lieu cha-

que matin de sept heures à huit heures et demie, 

et le gérant n'y assiste plus ; c'est le secrétaire gé-

néral qui préside. 

Chaque jour, à l'jssue de l'ordre, le conseil de 

gérance s'assemble et s'occupe de la solution de 

toutes les questions qui n'ont pu être exposées à 

la publicité de l'ordre ou qui y ont soulevé des 

difficultés. Ce conseil, auquel le gérant n'assiste 

jamais, est composé de tous les chefs de services. 

Vous voyez, messieurs, que le gérant s'efforce, 

'pas ces sages mesures, de diminuer son action 

personnelle qui paraît encore à bien du monde, 

même aux personnes pénétrées de la bonté du sys-

tème, nécessairement liée au succès de notre so-

ciété. 

Une nouvelle et louable innovation est celle qui 

consiste à rendre tous les membres du personnel 

actionnaires du Comptoir dans une proportion qui 

pourra aisément doubler le traitement de chacun 
d'eux. 

Cette mesure, qui complète l'excellente dispo-

sition des statuts, établissant la participation des 

employés dans les bénéfices du Comptoir, est ap-

pelée à récompenser le zèle de ces hommes mo-

destes, intelligents et dévoués, qui ne reculent 

devant aucune fatigue pour aider au bon état de 

nos affaires. 
Nous n'avons plus qu'à vous demander, mes 

sieurs, île donner au gérant décharges de ses comp-

tes, et à vous prier d'élire les membres du conseil 

de surveillance destinés à compléter le conseil, aux 

termes de nos statuts. 

Peut-être, messieurs, dans le courant de cet 

exercice, aurons-nous à nous réunir pour nous oc-

cuper de la conversion de notre société en société 

anonyme ; vous vous rappelez que déjà l'année 

dernière nous avons jeté cette idée dans vos esprits; 

le gérant s'en préopeupe toujours afin d'assurer 

une existence plus solide à notre institution de 

crédit, mais il tient à ne faire cette démarche 

que lorsqu'il pourra présenter au gouvernement 

un ensemble de faits convaincants. 

Vous apprécierez cette réserve, à laquelle le con-

seil de surveillance, malgré la lourde responsabi-

lité qui pèse sur lui dans la forme en commandite, 

ne peut que s'associer. 

Après ce rapport,M. Bonnard, gérant, prend la 

parole en ces termes : 

Messieurs, 

Comblé par vous des marques d'une confiance 

sans limites, il me serait sans doute fort agréable 

de vous retracer la marche de nos opérations de 

de crédit pendant l'exercice 1856, et les avantages 

qui en ont été la conséquence. J'aurais aussi beau-

coup de plaisir à vous démontrer que de tels ré-

sultats ne s'obtiennent pas sans qu'on ait à sur 

monter de grandes difficultés, à mener à bien des 

travaux qui durent autant que les jours, autant 

que les heures de toute une année; mais, d'une 

part, de tels détails ne sont pas ceux qui vous in-

téressent le plus, et, d'autre part, nos travaux, 

quelque pénibles qu'ils soient, ne constituant après 

tout qu'un stricte devoir, j'aime mieux, laissant 

de côté ces faits secondaires, appeler votre atten-

tion sur des points fondamentaux. 

En première ligne, il convient, selon moi, de 

placer la condition morale du Comptoir. 

Il nous a toujours semblé qu'avant le succès 

des grandes entreprises, avant la réalisation de la 

fortune, avant le gain des millions, il y avait un 

but à poursuivre, une victoire à remporter. Cette 

victoire, que nous plaçons au-dessus de toutes lus 

satisfactions d'amour-propre et de la réussite de 

tous les projets, c'est la conquête d'une bonne ré-

putation. 

Aussi, nous pouvons vous l'affirmer, toute no-

tre sollicitude, toutes nos préoccupations, tous nos 

efforts ont tendu à nous acquérir une bonne renom-
mée. 

Dans toutes nos relations, dans toutes nos affai-

res, petites ou grandes, nous avons voulu d'abord 

donner satisfaction complète à chacun et à tous, 

afin que personne ne fut en droit de nous adres-

ser un reproche mérité. Il ne nous appartient pas 

de dire que ce but a été atteint; mais ce que nous 

pouvons affirmer avec l'assurance de gens honnê-

tes, c'est qu'il a été sans cesse poursuivi, et que 

si, malgré nous, nous avons fait des mécontents, 

nous avons du moins toujours obéi aux inspira-

tions d'une conscience droite, et nous ne nous som-

mes jamais écartés des règles de la plus parfaite 
loyauté. 

Après la question de moralité, il en est une au-

tre aussi très importante pour tous les établisse-

ments sérieux et durables. Celle-là a un caractère 

bien différent, maisellese recommande également 

à votre attention. Je veux parler de la conserva-

tion du capital. 

La maison qui n'a ni dettes ni échéances, qui, 

même en ayant des fonds considérables engagés 

dans des entreprises importantes, possède encore 

en valeurs réelles une bonne partie de ses capi-

taux; cette maison-là est en mesure de faire tou-

jours d'excellentes affaires, car elle peut profiter 

des meilleures occasions. Eh bien ! sous ce rapport, 

la situation du Comptoir central ne laisse rien à 

désirer. En voici la preuve s 

Le Comptoir central existe depuis dix-huit ans 

et demi. Il n'a été mis en société en commandite 

que dans l'année 1849; mais, de fait il a été créé 

en 1838. Jamais son but n'a varié, mais ses moyens 

d'action ont été modifiés par l'expérience que don-

ne la pratique. D'abord très faible, le capital du 

Comptoir s'est élevé successivement jusqu'à H 

millions. — Permettez nous ici de vous présenter 

des chilires approximatifs, des chiffres ronds qui, 

sans s'écarter de la vérité, faciliteront votre appré-

ciation. — Avec ce capital de 11 millions, il a été 

fait pour plus de 300 millions d'affaires. 

Ces affaires ont produit des bénéfices qui ont été 

distribués sous la forme de 21 coupons d'intérêt 

ou de dividende. Le 22e coupon sera payé à partir 

du lundi 9 lévrier. 

Eh bien, ces gros bénéfices réalisés et répartis 

entre tous ; ces transformations incessantes, subies 

par le capital du Comptoir en raison même de nos 

opérations, n'ont nullement altéré ce capital. Vo-

tre capital, qui a tant servi et tant produit, nous 

vous le rapportons intact et constitué de telle sor-

te, qu'il peut être non seulement apprécié, mais, 

pour ainsi dire, palpé par chacun de vous. 

En voici les éléments : 

Nous possédons pour trois millions de bons du 

Trésor déposés à la Banque, 

Nous avons ensuite un million, soit en compte 

courant à la Banque, soit dans notre caisse, soit 

chez divers correspondants. 

Il nous est dù, en outre, en comptes courants, 

un million et demi. 

Nous avons en portefeuille, en billets ne dépas-

sant pas trois mois, 500,000 fr. 

Nous possédons enfin 4 millions et demi de 

billets de crédit de la première et de la seconde 

catégorie, d'une valeur incontestable et payables à 

vue. 

Si je ne me trompe, voilà près de 11 millions 

d'une nature telle qu'ils sont en dehors dos opé 

rations, qu'ils se trouvent pour ainsi dire à toute 

heure, à chaque instant, sons notre main, à notre 

disposition. Qu'il se présente une affaire de 10 mil-

lions et demi, et nous pouvons la sold- r sans rien 

demander au crédit. Y a-t-il beaucoup de maisons 

dans ces conditions ? 

Voilà ce que nous appelons la conservrtion du 

capital. Nous ignorons si tout le monde l'entend 

comme nous, mais nous croyons, en agissant 

comme nous l'avons fait, avoir mis les intéressés 

à l'abri de toute inquiétude, et assuré l'avenir de 

notre établissement. 

Un troisième but restait à atteindre : la conso-

lidation du capital. Ce rêve de toutes les institu-

tions supérieures était aussi l'objet de toutes nos 

préoccupations depuis que notre établissement est 

fondé. Mais nous avons vu des jours moins pros-

pères; jusqu'ici il m'avait fallu différer la réalisa-

tion d'un projet que je nourrissais avec bonheur ; 

enfin le moment propice est arrivé; l'heure, si 

impatiemment attendue par nous, à sonné ; et, 

aujourd'hui, je puis vous annoncer que nous avons 

une réserve immolière considérable: c'est un grand 

immeuble qui vient, augmenter votre capital de 

2 millions. 

Avant de nous mettre à votre disposition pour 

répondre à toutes les questions que vous voudrez 

bien nous adresser, permettez-nous de répéter 

une chose qué nous avons souvent dite. Il ne faut 

pas se faire d'illusion : on ne mérite pas d'autels 

pour avoir su faire la fortune de ses actionnaires 

et la sienne propre. Tout n'est pas là dans une 

entreprise comme la nôtre. Si le Comptoir central 

a rapporté beaucoup à ses actionnaires et à son 

fondateur, cette institution n'est cependant encore 

qu'à l'état d'essai. Nous voulons entrer réellement 

dans le crédit, afin d'arriver à la pratique de l'é-
conomie. 

Ici je touche à une question traitée en termes 

magnifiques par les maîtres illustres de la science, 

depuis Adam Smith jusqu'à Michel Chevalier; mais 

je crois pouvoir la résumer en ces termes : 

Faire produire la plus grande somme de riches-
ses possible; 

Distribuer ces richesses d'une manière logique. 

Ce n'est pas nous qui ouvrirons cette voie à notre 

pays. La force et le temps nous manqueraient; à 

d'autres est réservé un honneur que nous n'avons 

pas te droit d'ambitionner. 

Plusieurs observations ont été adressées au gé-

rant par MM. les actionnaires. La première avait 

trait, à la proposition de M. Lemercier, qui faisait 

pressentir une convocation d'actionnaires pour 

adopter la forme anonyme; la seconde, à l'évalua-

tion des immeubles ; la troisième aux fonds reçus 
en comptes courants. 

Une dernière demande a été faite au sujet du 

crédit réel; M. le gérant l'a expliqué ainsi : 

Le crédit réel est celui qui coûte le meilleur 

marché. Avec l'accroissement de nos affaires, le 

taux de la commission diminuera ; déjà cette com-

mission est souvent compensée par l'intérêt non 

perçu. Ainsi, le Comptoir central perçoit une com-

mission de 3 pour 100 pour un crédit qui durera 

six mois; or, l'intérêt de six mois représentant 3 

pour 100, il est évident que les 3 pour 100 de 

commission perçus sont rendus au client par cela 
seul qu'il ne paie pas d'intérêt. 

Puis ont été nommés membres du conseil de sur-

veillance pour l'année 1857, en remplacement des 
membres sortants : 

M. le cointe de Larnage, M. le vicomte de Nay-

lies, M. Malpas-Duché, M. Baresswil, M. Pallud, 

membre du conseil-général du Puy-de-Dôme, M. 

Saunier, docteur. 

Enfin, l'assemblée décide à l'unanimité, sur la 

proposition du gérant, que le mot crédit sera 

ajouté au titre actuel de Comptoir central. A l'a-

venir, l'institution s'appellera donc COMPTOIR CEN-

TRAL DE CRÉDIT. 

tation des titres. 

OIE DE FER VICTÔK-OniAMEL 
MM. les actionnaires du Client m de fer 

Victor-Emmanuel sont prévenus qu'une as-

semblée générale extraordinaire aura lieu le jeudi 

5 mars 1857, à trois heures précises, salle Sainte-

Cécile, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis. 

MM. les actionnaires recevront communication 

des mesures prises par le conseil d'administration 

depuis l'assemblée extraordinaire du 15 décembre 

1835, et seront appelés à statuer sur des proposi-

•.ionsdmportantes prévues à l'article 31 des statuts. 

Tout porteur de vingt actions est de droit mem-

bre de l'assemblée. Nul ne peut être fondé de pou-

voirs s'il ne jouit pas lui-même d'un droit d'ad-

mission. 

La remise des cartes aura lieu contre la présen-

tons les jours non 

ïam, '"" 
a
dmini

slraUoQ 

ant jusqu'au 2 mars prochain 

A Pans, au siège de l'admir 

rue Basso-du-Rempart ; 

A Chambéry, à la Banque'de Savn 

A Turin, chez MM. do Fernex' hin
;

-

A Londres, chez MM. S.-YV. Morra*»?! 
morino stréel. ' ^> Ch 

On délivrera dans les mêmes iiem- a T 
de pouvoirs.
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Paris, le 14 février 1857. 

Par ordre du conseil d'adminkt. -

Le sécrétait N 

et i 

ieu au siège ue ni socieie, il, Opn.1.^j. ,""«, 

eine, le mardi 3 mars, à 3 h.. Tout act 

lroit de faire pariie de l'assemblée ■ 

lépôt des actions doit être fait 8 jou 

mire les mains du gérant. 

HOUILLERES DE L0M-P|ïj 
MM. les actionnaires sont „■..»>.,....-

mars, à Paris, au domicile de M. Li 

MM. les actionnaires sont prévenus 

cond dividende 1856 sera payé, àcorn'
116

''* 

' Led
uc

,
Pler 

la compagnie, rue Neuve-Saint-Atig
Ust

j 

midi à deux heures; à Lyon, chez M u, ' ty-j 

de Bourbon, 38; et à Chàlons sur-Saône
8

!!''
1
^ 

Mangini et C*. 

(17291) 
LE Die 

n'ayant jamais besoin d'être mouchées * 

heures au j [2 kilo. Bue du Roule, 10, IW
5
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ACHATS ET VESTES DE . 
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NETTOYAGE DES llï 
Sur la soie, le velours, la laine, sur tonwJ « i 

étoffes et sur les gants de peau par ia i 

BENZIME-COLLAS/^pïï^a-: 
Médaille à VExposition universelle 

{17249; ] 
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L'EAU DU D' 0'MÉARÂ 
Ancien médecin de Napoléon à Saime-Hélèm, 

Guérit à l'instant le mal de dents le pbsriolni 

Dépôt, Pharmacie nie Richelieu, 44, Paris, 

et dans les principales pharmacies de Franc»et de retrait, 

>tmm 

La publication légale de» Acte» de Société Ml obllKutoire dan» im «AlB'tTli DKK l'BlBl'NAtZ, SuK OSIOIT et le JOUBNAL UUFJFICBKS. 

Venlem mohllléreit. 

?ÈNTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 15 février. 
Place Bclliomme, 4, à Montmartre 

Consistant en : 
(679) Soulllet, enclumes, marteaux 

ustensiles de charron-forgeron,etc 
Place de la commune de Bercy. 

(680) Voiture, cheval, harnais, char 
hons de, hois, meubles, etc. 

Le 16 lévrier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(681) Tables, buffet, chaises, fau-

teuils, canapés, piano, lampes,etc 

v
682) Comptoirs, chaises, tables, bu 
reau, armoire, pendule, glaces,etc 

(083) Canapé, fauteuils, armoire à 
glace, commode, pendule, etc. 

684) Tables, canapé, commode, tau 
leuils, étagère, chaises, etc. 

(085) Bureaux, canapé, chauffeuse 
chaises, tapis, etc. 

(686) Chaises, fauteuil, cloison vi-
trée, table, comptoir, armoire, etc 

087) Tables, cartonnier, cartons, 
tapissières, juments, harnais, etc 

(688) liureau, table, chaises, fauteuil 
dé bureau, casier, porcelaines, etc. 

089) Toilette, table de nuit, secré-
taire, fauleil, bureau, pendule,etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
Censier, 23. 

(690) Bureau, machine à vapeur de 
la force de quatre chevaux, etc. 

En une maison sise à Paris, rue du 
Roi-de-Sicile, 51. 

(691) Tables en marbre, banquettes, 
tabourets, comptoir, billard, etc. 

Le 17 février. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seura, rue Rossini, 6. 

(692i Fauteuils, chaises, gravures. 
lavabo, bibliothèque, poêle, etc. 

^693) Tables, chaises, commode 
v rayons, montres, comptoir, etc. 
-694) Tables, chaises, bibliothèque. 

buffet, bureaux, fauteuils, etc. 
(695' Bibliothèques, pendule, lit de 

repos, chaises.tables, bureau, etc. 
(6961 Tables, commode, tableaux, ri-

deaux, batterie de cuisine, etc. 

Rue deClicby, 79, à Paris. 
f697) Tables, armoires, chaises, fon 

tanie, comptoirs, montres, etc. 
Dans une maison sise à Pans, rue 

Vieille-du-Temple, 75. 
f698) Bureaux, casiers, comptoirs 

chaises, buffet, pendules, etc. 

En une maison avenue de Saint 
Cloud, 98, à Passy. 

'690) Fauteuils, chaises, bibliothè-
ques, bureaux, pendules, etc. 

(SOCIÉTÉS. 

D'un acte fait double, sous signa-
ture privée, en date à Paris du trois 
février mil huit cent cinquante-sept, 
dûment enregistré à Paris le onze 
du même mois, par le receveur, qui 

a reçu les droits, 

î" -M* Charles-Louis BÉNARD, im-
nrimeur tvpographe, demeurant

 L
à 

paris boulevard Saint-Martin, 27; 
2° Et M. François CHEYSS1ÈKE, 

imprimeur, demeurant à Paris, rue 

Saint-Fiacre, 20, 
■I appert que la société en nom 

oniWlii" formée entre eux, sous la 
™ son "ociale BENARD et C-, pour 
AU h lit années, qui doivent expi-

Novembre mil huit cent 

• n^nuanh'-sepl prochain, laquelle 
9 > irobl 't W commerce d'im-

nr'nen'' i hth.^'Phi«', degravu-

f' I nu termes d un acte passé le tout .mx ici""--, ,
r
,..

/
„.;n

u nul
 p] 

«.leva WKWvffie, qui en 

a la minute, et son collègue, notai-
res à Paris, le six novembre mil 
huit cent trente-neuf, enregistré et 
publié, 

A été dissoute, d'un commun ac-
cord entre M. Bénard et M. Cheys-
sière, à compter du premier février 
mil huit cent cinquante-sept, et que 
M. Bénard a été nommé liquidateur 
de cette société. 

Pour faire publier le présent ex-
trait partout où besoin sera, tous 
pouvoirs ont été donnés au por-
teur. 

Pour extrait : 

COHADE, mandataire, 
rue du Faubourg-Saint-Denis, 78 

(6047) -

D'un acte sous siguatures privées, 
fait en triple original en date à Pa-
ris du trois lévrier mil huit cenl 
cinquante-sept, dûment enregistré 
à Paris le onze du même mois p ir 
le receveur qui a reçu les droits, 

Entre : 
I" M. Charles-Louis BÉNARD, im-

primeur typographe, demeurant à 
paris, boulevard St-Martin, 27; 

2° M. François CHEVSS1ÈRE, im-
primeur, demeurant à Paris, rue 
Saint-Fiacre, 20; 

3° Et M. Etienne POITEVIN, im-
primeur, demeurant à Paris, rue du 
Caire, 24 et 26; 

U appert que la société en nom 
collectif, formée, entre eux sous la 
raison sociale BENARD et C

IE
, suc-

cesseurs de Lacrampe lils et C", 
pour sept années et six mois, qui 
doivent expirer le premier avril mil 
huit cent cinquante-sept prochain, 
laquelle avait pour objet l'exploita-
tion de la clientèle de l'ancienne 
imprimerie Lacrampe fils et C'°, en-
semble le commerce d'imprimerie 
en lettres, en lithographie et en 
taille douce, et dont le siège a été 
fixé à Paris, rue Damiette, 2 et 4 ; le 
tout aux termes d'un acte fait tri-
ple sous leurs signatures privées, 
en date a Paris du vingt-deux juin 
mil huit cent cinquante, enregistré 
et publié, 

A été dissoute d'un commun ac-
cord entre les associés, à compter 
du premier février mil huit cent 
cinquante-sept, et que MM. Bénard 
et Poitevin ont été nommés liquida-
teurs de cette société. 

Pour faire publier le présent ex-
trait partout où besoin sera, tous 
pouvoirs ont été donnés au por-
teur. 

Pour extrait : 
COHADE, mandataire, 

rue du Faubourg-Saint-Denis, 78. 
(6048) — 

Entre M. Adolphe HAGUENOER 
demeurant à Paris, rue Saint-Sau-
veur, 14, et M. Michel-Félix FRAN-
ÇOIS, demeurant également à Paris, 
rue Saint-Sauveur, 14, 

A été fait et arrêté ce qui suit 

11 existait entre les susnommés 
une société pur. ment de fait, pour 
l'exploitation de la dorure sur bois, 
qui était établie à Paris, rue Saint-
Sauveur, 14 ; d'un commun accord, 
les parties entendent dissoudre la-
dite société à partir du vingt-cinq 
janvier mil huit cent cinquante-
sept. 

En conséquence, ladite société est 
et demeure dissoute à partir de ce 
jour. 

Fait double à Paris le yingt-cinq 
janvier mil huit cent cinquante-
sept. 

Enregistré le deux février mil huit 
cent cinquante-sept. (6051) 

ciant, demeurant à Paris, rus .de 
Cléry, 62, 

Il appert • 
Que la société de fait qui existait 

entre MM. Brosset et Lcclair, pour la 
fabrication et l'exploitation exclu-
sive d'un article de nouveauté en 
laine et soie pour cache-nez et châ-
telaines, a été déclarée dissoute à 
partir dudit jour vingt-neuf décem-
bre mil huit cent cinquante-six. 

M. J. Hilpert, demeurant à Pari*, 
rue de Caumarlin, 69, a été nommé 
liquidateur de ladite société, avec 
tous les pouvoirs pour mener â fin 
la liquidation. 

Pour extrait : 
J. HILPERT. (6052)— 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de ia Seine, le 
vingt-neuf décembre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, entre : 

4° M. Alexandre BROSSET, fabri-
cant de passementerie, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-

in, 13 ; ' , 
2° Et M. Clovis LECLA1R, négo-

Par acte sous signatures privées, 
en date du six lévrier mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, M. Pros-
per-Justin MACHET, meunier à 
Neufmoulin, commune de Plailly 
(Oise); M. Alphonse-Frédéric JL-

QU1N, propriétaire i Paris, rue Tur-
got, 31, eiM. Charles-Augustin GAL-
LOT, propriétaire audit Neufmou-
lin, ont déclaré : 1° que, à compter 
dudit jour six février, 1 association 
de quinze ans formée enlre eux 
pour la fabrication et la vente de 
pâtes alimentaires au gluten, aux 
termes d'un acte sous signatures 
privées, enregistré et publié alora 
conformément à la loi, qui avait 
son siège rue Turgot, si, sous la 
raison sociale MACHET et O, était 
et demeurait dissoute ; 2° et que 
MM. Machet, Juquin et Gallot en é-
taient les liquidateurs. 

Pour extrait : 
F, JuQUIN. (6049) 

Par acte sous signatures privées, 
en date du six février mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, M. Pros-
per-Justin MACHET, meunier à Neuf-
moulin, commune de Plailly (Oise): 
M. Alphonse-Frédéric JUQUIN, pro-
priétaire â Paris, rue Turgot, 31 ; M, 
Charles-Augustin GALLOT, proprié-
taire audit Neulmoulin, et M. Ed-
mond- Alexandre - Raymond VAU-
CHER, rentier à Paris, rue Beaure-
paire, 33, ont déclaré former entre 
eux une société commerciale en 
nom collectif pour la fabrication etla 
vente de pâtes alimentaires au glu-
ten, sous le nom de coassecoussou 
français, à partir dudit jour six fé-
vrier jusquau quatorze avril mil 
huit cent soixante et onze ; que la 
raison sociale sera MACHET et C'»; 
que chaque associé aura la signa-
ture ; que l'apport social est de soi-
xante mille francs, et que le siège 
social sera rue Turgot, 31, à Paris 

Pour extrait : 
F. JUQUIN. (6030) 

Suivant délibération de l'assem 
blée générale extraordinaire des 
actionnaires de la compagnie des 
mines d'élain de la Haute-Vienne, 
réunis au siège social à Paris, le 
trente et un janvier mil huilicnt 
cinquante-sept, et dont an extrait 
a été dûment enregistré, 

11 a été l'ait aux statuts de ladite 
société, déposés à M* Fremyn, no 
taire à Paris, par acte du quinze no-
vembre rail huit cent cinquante-
cinq, diverses modifications, dont 
les principales vont être ci-aprê» 
rapportées. 

Article i"r. Il est formé, par les 
présentes, une société en comman-
diteparaclien8 enlre M Rmul DKS-
TREM,seul responsjble, d'une pari, 
et ceux qui adhéreront aux pré-
sents statuts,en devenant souscrip-
teurs ou propriétaires d'une ou plu-
sieurs des actions ci-après créées, 
comme simples commanditaires, 
d'autre part. 

Art. 2 Cette société a pour objet : 
i°La recherche et l'explodailon 

des mines et alluf ions d'élain etau-
tres métaux utiles qui pourront e-

découverts par la compagnie. I 
° L'élude des divers bassins houil-1 

lers et les travaux de rechershe et 
d'exploration de toute localité,dans 
laquelle il aura été démontré à la 
société qu'il existe, des indices plus 
ou moins positifs de l'existence d'u-
ne mine de houille ou de toute au-
tre mine mélallique, telles que les 
mines d'étain et de métaux-se trou-
vant en mêmetemps à l'état de mi-
nerais d'alluvion. 

3° I.'ob ention des autorisations et 
concessions nécessaires. 

4° L'exploitation des concessions 
obtenues et la veille de leurs pro-
duits. 

S» Les achats, ventes ou cessions 
par fusion aïecd'aulrescompagnies 

dt-s autorisations et concessions ob-
tenues pour l'exploitation de houil 
lères ou de mines métalliques. 

6» La I jnté et la vi n e des inéiaux 
provenant des mines ci alluvioua. 

7» Touiea Us opérations qui se 
rattachent aa.v oujcia ci-dessus in-
diqués, notamment les acquisitions 
ei ventes des immeubles ayant une 
importance industrielle quelconque 
et les locations ou baux rte terrains 
dans lesquels il peut se trouver des 
gisements métalliques, et enfin 
l'obtention des concessions des che-
mins de fer nécessaires aux exploi-
tations. 

Arl. 3. La société prend la déno-
mination de : Compagnie des mines 
d'éla n, dehou'lle et de métauxd'al 
luvion. 

Sa raison sociale est : DESTREM 
et C". 

Art. 4. La société sera définitive-
ment constituée, ainsi qu'il scradit 
sous l'article 6,après l'accomplisse-
ment des formalités exigées par 
l'article 4 de la loi du dix-sept juil-
let mil huit cenl ciuquaule-six ; sa 
durée sera de cinquante années, â 
partir du jour de la constitution dé-
finitive. 

Art. 5. Le siège de la société est à 
Paris, chez M. Deatrem, rue de 
Bourgogiie-Saint-Ueruiain, 57. 

Il pourra,par la suite,être trans-
féré ailleurs. 

Arl. 6. L'apport social se compose: 
1° De tous les droits de la société 

des mines d'élain delà Haute-Vien-
ne, dont les statuts ont été déposés 
en l'étude dudit M» Fremyn, par ac-
te du quinze novembre mil huit 
cent cinquante-cinq. 

2° Les droits aux baux faits avec 
la commune de Vaulry et celle de 
Hreuillauffa, pour l'exploitation, au 
prolil de la Bociélé, de tout ce que 
peul contenir le sous-sol de leurs 
propriétés communales. 

3° Des immeubles ci-après dési-
gnés., appartenant à M. Deslrem, et 
sur lesquels la société n'avait jus-
qu'aujourd'hui quedesdroits de re-
cherche et d'exploitation, savoir : 

Un terrain appelé la Forel, silué 
au lieu dit la Mine, commune de 
Vaulry, arrondissement do llellac, 
contenant une galerie pratiquée 
dans le granil, pour l'exploitation 
des mines d'élain ; 

Un terrain également appelé la 
Foret, situé au même lieu,et conte-
nant une carrière de granit en ex-
ploitation, avec liions d'élain; 

Un terrain appelé la Mine, con-
froniant à la roule de Vaulry à 
Bellac,àcelle de Blond à Chambo-
rel, et au chemin de la Tauriuiric, 
situé au même lieu, et eontenani 
des liions d'étain avec un pulls de 
mines, éboulé en partie. 

4° Des droits de U. Destrem » un 
prélèvement de cinq pour cent sur 
les bénélices nets de la société des 
mines d'éiaià de la Haute-Vienne, 

El des droits de M. Eugène Gode-
froy fils à un prélèvement de dix 
pour cenl sur les bénéfices nets an-
nuels de la même société. 

La renonciation par MM. Destrem 
et Godefroy à ces avantages est 
constatée par un acte sous signa-
ture privée, en date du vingt sep 
lembre mil huit cent cinquante-six. 

M. Godefroy sera direuteur des 
travaux, avec un traitement fixé par 

le gérant, mais qui ne pourra être 
moindredettoismille franespar an. 

5» Des droits de M. Dcstnm sur 
les travaux d'exploitation, et une 
demande eu concession de mines 
de houille, donl il a payé person-
nellement les Ira s antérieurs, et 

qu'il aacquis, ainsi que le constate 
un acte sous signature privée, en 
date du vingt-six janvier mil huil 
cent cinquante-sepi, qui sera dépo-
sé en l'étude de M« Fremyn. 

En représentation de l'apport qui 
précède, il esl uiloué : des actions 
de la nouvelle compagnie à tous les 
porteurs d'actions de la société des 
mines d'élain, à raison de deux ac-
tions nouvelles de cinq cents francs 
pour cinq actions anciennes de deux 
efnts francs,et à M.Destrem, comme 
fondateur de la présente compa-
gnie, un prélèvement de dix pour 
cent sur tous h.s bénéheco nets, à 
litre de redevance annuelle. 

Conformément à 1 article 4 de la 
loi pn'eitée sur les sociétés en com-
mandite, l'apport de M. Deslrem et 
les avantages qui viennent d'être 
stipulés, tant à son profit qu'au pro-
lit des porteurs d'actions de la so 
ciété des mines d'élain de la Haute-
Vienne, seront soumis à l'assemblée 
générale des actionnaires de la pré-
sente société, qui en devra faire vé-
r.fier et apprécier la valeur, et la 
compagnie ne sera dif'uiilhernent 
constituée qu'après l'approbation 
dans une réunion ultérieure de l'as-
semblée générale. 

Art. 7. Le fonds social est fixé à la 
somme de quatre cent mille francs; 
il esl divisé eu huit cents actions de 

cinq cents francs chacune, donnant 
droit dans lapropriéléde l'actif so-
cial et dans le partage des bénélices 
à une pari proportionnelle au nom-
bre des actions émises. Ces huit 
cents actions sont toutes souscrites, 
et le montante!) a éié intégralement 
versé par chaque actionnaire, con-
formément au tableau qui sera dé-

posé avec les présentes en l'élude 
de U' Fremyn en argetit ou en va-
leurs, à la convenance du gérant. 

Art 13. La société esl adminis-
trée sous la surveillance d'un con-
seil, composé de cinq à dix mem-
bres, par un gérant qui a teal la si-
gnature sceiale, donl il ne peut fai-
re usage que pour les affaires de. la 
société et dans les limites des opé-
rations pourlesquelles elleeslcons-
tiluée. 

son trailement sera fixé par l'as-
semblée générale; il lui sera, en ou-
tre, alloué les dépenses de recher-
ches et d'essais, ainsi que les frais 
de voyage faits dans l'intérêt de la 
compagnie. 

M. Deslrem est gérant de la so-
ciété. 

Article 14.11 est investi des pou-
voirs les plus étendus que la loi 
confère aux gérants des sociétés en 
commandite, et représente la so-

ciété dans tous les cas et pour tou-
tes choses. 

Il décide de loutes les opérations 
financières et industrielles qui se 
rattachent â l'exploitation et â son 
plus grand développement. 

Il nomme et révoque les employés, 
et détermine leurs traitements. 

11 fait touB les achats el ventes. 
Enfin, il s'occupe du placement 

des actions au mieux des intérêts 
de la société. 

Toutefois, il ne pourra vendre, a-
liéner ou hypothéquer aucun im-
meuble social, sans avoir, au préa-
lable, oblenu l'avis favorable d'une 
assemblée générale. Cette restric-
tion ne, s'applique point aux machi-
nes ou appareils, ni à l'outillage, 
qui ne sont immeubles quepar des-
tination. 

Toutes les fois que le gérant aura 
en caisse une somme excélant 
quinze mille francs, dont l'emploi 
ne pourra avoir heu dans le muis, 
il devra en faire le dépôt chez MM. 
les banquiers de la compagnie. Il 
déposera chez M" Fremyn, notaire 

de la société à Paris, rue de Lille, 
il, po'ir garantie de sa gestion, 
vingt actions r> présentant une som-
me de dix mille franc*. 
Ce., artions serou inaliénables peu 

dant la durée rte sa gestion, et M 
Fremyn ne pourra s'en dessaisir 
qu'en'vertu d'une décision expresse 
de l'assemblée généi aie. 

Néanmoins,légérant pourra tou-
cher Us dividendes altèrent* à ces 
actions. 

Le gérant pourra, s'il le juge con-
venable, déléguer ses pouvoirs â un 
tiers au moyen d'une procuration, 
mais tous sa responsabilité. 

Pour faire publier ces présentes 
partout où besoin sera, tous pou-
voirs sonl donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait conforme : 
Signé : DESTREM. (6053) — 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FallUtea. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement» du 13 FEV. 1857, qui 
declurent ta faillite ouverte et en 
/lient provtiolremem l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ANSART-D'AUB1GN Y (Oc-
tave1, agent d'affaires, rue de Mé-
nars, t2; nomme M. Godard juge-
commissaire, et M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic provisoire (N° 
13745 du gr.); 

Du sieur NOULIN (Adrien), plâ-
trier à Pantin, rue de Montreuil, 36 
nomme M. Roulhac juge-commis-
saire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic provisoire (N» f3746 
du gr.); 

Du sieur LETELLIER jeune (Benja-
min - Stanislas ), md de vins aux 
thèmes, avenue des Thèmes, 49; 
nomme M. Blanc juge-commissaire, 
et M. Sommaire, rue du Château-
d'F'au, 52, syndic provisoire (N° 
13747 du gr.); 

De la D"« FAVOLLE (Hermance), 
mde lingère, passage Véra-Dodat, 
28; nomme M. Blanc juge-commis-
saire, et M. Huet, rue Cadet, 6, syn-
dic provisoire (N» 13748 du gr.); 

De la dame veuve BARRE, fabr. de 
casquettes, rue du Temple, 41 ; nom-
me M. Blanc juge-commissaire, et 
M. Pascal, plalpe de la Bourse, 4, 
syndic provisoire (N» 13749 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitée à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUSSEAU (Ambroise), 
limonadier, rue Rambuteau, 82, le 
20 février, â 3 heures (N° 13673 du 
gr.). 

Pour 4tre procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créunces : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur THOMOT (Léon), loueur 
de voitures , rue du Petit-Banquier, 
18, le 20 février, à 3 heures (N» 13545 
du gr.); 

Du sieur CHANDOR (Prosper-Ro-
berl), ind de dentelles, rue d'Haute-
ville, 92, le 20 février, a 3 heures (N» 
12611 du gr.); 

Du sieur LEHMANN (Gaspard-Jo-
seph), lab. de meubles, rue du Foin, 
3, le 20 février, à 10 heures (N» 13487 
du gr.). 

Pour enfenare le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
le* faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

RI MISES A nUITAINE. 

Du sieur BERNARD (Joseph), res-
taurateur, place de la Madeleine, 9, 
le 20 février, à 3 heures (N» 13050 du 
gr.); 

Du sieur DELAFOSSE, négoc, rue 
Chariot, 7, personnellement, le 20 
février, à 3 heures (N° 42233 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vériliés et alllilnés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonr fm/iWj d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timoré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers: 

Du sieur PETITJEAN (Hippolyte) 
bijoutier, rue Ste-Croix-de-la Bre-
tonnerie, 23, entre les mains de M 
Lacoste, rue Chabanais, 8, syndic 
de la faillite (N" 13579 du gr.); 

Du sieur LEVASSEUR (Alexis-Ra-
phaél), pâtissier, traileur et maître 
d'hôtel garni, rue Aubrv-le-Boucher, 
13, entre les mains de" M. Batlarel, 
rue, de flondy, 7, syndic de la failli-
te (N" 13716 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de ta loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la da-
me LAGN1ER (Joséphiue Tribous, 
femme du sieur Lagnier, de lui au-
torisée), marchande de modes, rue 
Sainte-Anne, n. 42, sont invités à 
se rendre le 19 février, à 10 h. l[2 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qoi sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13466 du gr.). 

HOMOLOGATIONS M mm 
F.T CONDITIONS siram/,. 

Concordat LETO 

Jugement du Tribunal 4ii» 
i nerce rte lu Seine, du a j«f 
lequel homologue le COIIMJIII)» 

sé le 26 déc. 1856, entreftM 

LETUVE (Adolphe-Jules!. |d 
bâtons, rue Castex, 8, etsfittti 
ciers. 

Conditions sommairei. 
Remise au sieur Leturé, m 

créanciers, rte 80 p. 400 surlcf 
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, pn* 
en quatre ans, par quart d'à* 
année, ilu jour du conrnri 
13438 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABAXDOSWl 
RÉPART1ÏI0S5. 

MM. les créanciers vériMBH 
niés de la société DEI.MAII <■ 
nég. en lingeries, rue dtl WH 
reau, 26, société en liquidai!» 
posée des rtames Çlemeicft" 
épouse de César Delinaet, AW 

Monteillier, épouse de WWJ 

demeurant au niés» SrjjMJl 
se présenter chez M. l&jÊ 
die, rue Chabanais, 8, pour»» 

un dividsnde de 5 fr 671 g 
unique répartition llfl1 

donné (N° 13227 du gr.). 

RÉPARTITION, _ 

MM '^créanciers véritt* 

niés des sieurs LECHt«»XJj 
<> société-,, imprime»**» 
plies, rue des Enfants-WB 
peuvent se présenter. «W*S| 

t remère, syndic, qnw *&' 
Augustin*, .15, de neuf »*, 

* pour loucher un di™5 
pour 100 , première W 

(N- 13236 du gr.). ,,f 

MM. les créanciers vW^j 
mi s du sif ur COIFFIfcH 1*8» 
colas), fadeur de pn'^JU '■ 
Charenton, rue de I»

 p
,li 

peuvent se présenter f „;,; 
reste, syndic, rue (J*JQ 
pour toucher un àmifS0 
17 c. pour 100. unique mi 

(N-13103 du gr.). ,.
mi

t 
MM les créanciers ver»Ëj 

mésdu sieurtmlint ' "„!•: 
cien limonadier, brfS 
Martin, 8 et 10, et *^**°5* 
Rovale, 20, peuvent <« y» 
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NEUF HEURES: 

vernis, venf■.-.}"'■„-K. 
fabr. de vermicelle. 
fabr'. de boutons, 
loueur de voitures, ia-
fils, sellier, id.-Co»^( 

lacets, irt. -
 1,1 Sur.1*' 

eonc.-Delmas, ta>"
e J#« 

DIX HEURES : Dehon f , 
confections, conç. 

MIDI; Valdenaire«ieufl*J 
marchandises, <*»• A 
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 x o„..;<. l« Février 1837, Enregistre à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 1§, 
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. (JijY0î> 
Pour légalisation de la signature A.

 NTI 1 «i maire du 1" arrondis^"
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